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KWWATKWS JUDICIAIRES. 

ifotiVBUES DES 'DEPARTEMENS. 

CilHONlUUE. 

PARIS, 18 DÉCEMBRE. 

DÉCRET. 

Le président de la République, 

Vu l'article 6 de l'arrêté du chef du pouvoir exécutif, en 

date du 16 décembre 1848, portant règlement d'attribu-

tions de l'administration générale en Algérie ; 

Vu la loi du 9 août 1849 sur l'état de siège ; 

Sur le rapport du ministre de la guerre, 

Décrète,: 

Art. 1". Est approuvé l'arrêté du gouverneur-général^ 

de l'Algérie par - intérim, en date du 7 de ce mois, q 

place l'Algérie sous le régime de l'état de siège. 
Art. 2 ' 

timulu présent décret. 

Fait à l'Elysée-National, le 17 décembre 1851. 

LOUIS-NAPOLÉON BONAPARTE 

Le ministre de la guerre, 

A. Di! SAINT-ARNAUD. 

Ji si u;§; CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 10 décembre. 

NOVATION. — DÉFAUT DE MOTIFS. — OBLIGATION? — QUASI-

CONTRAT. — SOLIDARITÉ.^ 

1
1. .Une Cour d'appel n'a pas eu besoin de motiver le rejet 

d'un moyen pris de la novation lorsque ce moyeu, présenté 

eu première instance, n'a pas été reproduit en cause d'appel, où 

d'ailleurs il n'avait plus d'objet, faute par l'appelant d'avoir 

intimé la partie sur laquelle la condamnation aurait dû re-
jaillir, si la novation avait dû être accueillie. 

II. Le propriétaire d'un moulin auquel il a été ajouté un 

mécanisme important, par convention passée entre les locatai-

res de ce moulinet le constructeur, a pu être condamné à payer 

le montant des travaux, dans le cas d'insolvabilité des loca-

taires qui les avaient commandés, après qu'il avait été cons-

taté, d'une part, que l'usine s'exploitait en commun entre le 

propriétaire et ses locataires, qui étaient sa fille et- son gen-

dre; d'autre part, que ce môme propriétaire avait stipulé dans 

le bail que la machine ajoutée à sou moulin lui resterait en 

propriété, et qu'en réalité il profitait de cette addition. Les 

obligations ne naissent pas seulement des contrats, elles résul-

tent des quasi-contrats, et, dans l'espèce, c'était bien ex quasi 

contracta que dérivait la condamnation. Le gendre et la fille 

du propriétaire avaient été ses negoliorum gestores en ordon-

nant et faisant exécuter les travaux dont il s'agit et qui a-
vaienl tourné à son profit. 

III. Les Tribunaux n'ont pas le droit de prononcer une con-

damnation solidaire en l'absence de toute stipulation de soli-

darité (article 1202 du Code civil); mais il n'y a pas infraction 

à cet article lorsqu'une partie est condamnée a payer la totalité 

d'une dette réclamée conjointement contre d'autres, par le mo-

tif qu'elle seule en est passible, et sans que le mot de solida-

rité ait été prononcé dans le dispositif du jugement ou de l'ar-
rêt de condamnation. 

Ainsi jugé, an rapport de M. le conseiller Jaubert et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Sevin; plaidant, 

M" Avisse (Rejet du pourvoi do la veuve Letellier). 

Le ministre de la guerre est chargé de l'exécu/ 

RAPPORT 

AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE. 

Paris le 27 décembre 1851 
Monsieur le président, 

De.; tentatives insurrectionnelles ont eu lieu dans le dépar 

B.iwiilda Jura, notamment à Poliguy, qui a été In théâtre de 

nombreux actes de violence et de graves exeôs révolution-
naires. 

L'autorité, en déployant beaucoup d'énergie, a réussi à com-

primer ces soulèvemeus et à rétablir la tranquillité maté-
rielle. 

toutefois, de nouveaux désordres seraient à craindre, et 

l'action de la justice serait paralysée si des mesures vigoureu-

^s n'étaient prises pour assurer la répression des malfaiteurs 

M des artisans d'insurrection qui reçoivent les inspirations des 
wciélés secrètes. 

Bans co but, j'ai l'honneur de soumettre à votre sanction un 

«reiqiiia pour objet de déclarer le département du Jura 
J i siège. 

Monsieur le président, l'hommage de mon 

jFcRÉDtT. — COMPTE COURANT. — COMMISSION. — INTÉRÊTS. — 

CAPITALISATION. 

I. Dans le cas d'ouvei ture de crédit, avec compte courant à 

régler tous lus trois mois, le droit de commission stipulé, sui-

vant l'usage, sur les sommes qui seront avancées, ne peut être 

exigé sur chaque report trimestriel,' sans qu'il en résulte une 

perception usuraire. Le droitde commission ne peut être perçu 

qu'une seule fois, et lorsqu'il y a décaissement. 

II. La capitalisation des intérêts ne peut être faite tous les 

trois mois, contrairement à la disposition de l'artic'e lloi du 

Code civil, qui ne l'autorise que pour les intérêts échus de-

puis plus d'une année, à moins que le capital du règlement 

trimestriel ne soit immédiatement exigible, et qu'ainsi le ban-

quier soit réputé faire une nouvelle avance, en reportant ci 

capital à nouveau. L'exigibilité n'existait pas dans l'espèce. 

III. La prescription de dix ans, établie par l'article 1304 du 

Code civil, n'est point applicable à l'action en nullité d'une 

convention contraire à l'ordre public. (Contrat usuraire.) 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Glandaz, et sur 

Jes conclusions conformes de M. l'avocat-général Sevin, plai-

dant M
e
 Friguet. (Rejet du pourvoi du liquidateur de la mai-

son Roger.) 

PU étal de 

Veuillez agréer, 

profond respect.. 

Le ministre de 

A. DE 

.'intérieur, 

MORNV. 

DÉCRET. 

j -e président de la République, 

*
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péril imminent pour la sécurité publique ; 

;
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 conseil des ministres entendu, 

'''■crête : 

An. i". i
e
 département du Jura est déclaré en état de 

siège. ' 1 
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l)osenl néanmoins sur le même fondement, et dont le sort dé-

pend de la solution d'une question dont l'une des deux juri-

dictions s'est trouvée saisie avant l'autre. La chambre des re-

quêtes, à laquelle est spécialement dévolue la connaissance des 

demandes .en règlemeui déjuges, apprécie les points de con-

tact que présentent ies deux demandes et qui peuvent les ren-

dre identiques ou connexes, et si elle reconnaît qu'elles se 

heurtent en un point essentiel, elle doit régler de juges et ren-

voyer-devant la juridiction devant laquelle se trouve pendante 

la "véritable question du procès, celle qui domine les conlesla-

tions des parties, alors surtouL qu'elle en a été saiste la pre-

mière. 

C'est l'application de ces principes qu'elle vient de faire, en 

renvoyant devant le Tribunal de Nantes, déjà saisi de la con-

testation principale, une demande pendante entre les mêmes 

parties devant le Tribunal civil de la Seine, sur le pourvoi en 

règlement de juges des sieurs Guillemet et Lourmand contre 

les époux Avenier et autres; M. Nachet, rapporteur; M. Rou-

laud, avocat- général, conclusions conformes; plaidans, M' 

Rosviel pour les demandeurs, et M' Morin pour les défen-
deurs. 

VENTE. — DOMAINE NATIONAL. — INTERPRÉTATION PAR L'AUTO-

R1TK ADMINISTRATIVE. 

Il n'y a pas lieu à renvoi devant l'autorité administrative 

pour interpréter l'acte de vente d'un domaine national, lors-

que, pour faire juger la contestation qui s'est élevée entre 

elles relativement à la possession et à la propriété de ce do-

maine, les parties n'ont point invoqué cet acte de vente et se 

sont bornées à s'opposer respectivement les règles du droit 

commun. L'intervention du préfet dans le débat pour revendi-

quer au nom du domainede l'Etat tout ou partie de l'objet en 

litige ne peut être d'aucun poids pour déterminer le renvoi de-

vant l'administration, quand le préfet reconnaît lui-même, 

avec les autres parties en cause, que l'acte administratif est 

muet sur le bien litigieux. Il n'y a rien à interpréter là où 

toutes les parties sont d'accord pour déclarer que l'acte admi-

nistratif est e i dehors du débat. (Jurisprudence conforme de 

la Cour de cassation et du Conseil d'Etat.) 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Leroux de Breta-

gne, et sur les conclusions conformes de il. l'avocat général 

Rouland. (Rejet du pourvoi du préfet de l'Aube; plaidant: 
M c Moutard-Martin.; 

Le porteur d'un billet à ordre en vertu d'un endossement 

irrégulier n'est que le mandataire de l'endosseur, sou cédant, 

et, conséquemment, il. est passible de toutes les exceptions op-

posables à ce dernier (art. 138 du Code de commerce). Le 

souscripteur peut donc opposer, même en appel (art. 404 du 

Code de procédure), la compensation des sommes que lui doit 

le cédant, l'eu importe que le jugement de première distance, 

qui a condamné solidairement le cédant et le souscripteur au 

paiement du billet, sur la poursuite du porteur, ait acquis 

l'autorité de la chose jugée à l'égard du premier, si le sous-

cripteur a relevé appel de son chef et a remis ainsi en ques-

tion, en ce qui le touche, la condamnation de première ins-

tance, si, d'ailleurs, cette condamnation n'a pas changé les 

qualités des parties et n'a considéré le porteur que comme 

mandataire du cédant, resté toujours propriétaire du billet. 

Le jugement de première instance n'a pu avoir, en pareil cas, 

l'effet d'un transport qui aurait valablement dessaisi le cédant 

de la propriété do son titre; dès lors, ' l'arrêt qui a admis la 

compensation dans ces circonstances a fait une juste applica-
tion des principes du droit. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Hardouin et. sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Sevin; plai-

dant, M
e
 Fabre. (Rejet du pourvoi du sieur Baudon et compa-

gnie.) 

FAILLITE. — REPRISES DE LA FEMME. — HYPOTHÈQUE LÉGALE. — 

SAISIE-ARRÊT. — TRANSPORT. — SURR0GATION. — CHOSE JUGÉE. 

Les créanciers delafemme d'un failli n'ont pas pu se faire 

attribuer exclusivement, par l'effet d'une saisie-arrêt déclarée 

valable et faite entre les mains du syndic de la faillite, le 

prix de. vente d'un immeuble appartenant au mari, et sur le-

quel la femme avait des reprises à exercer par suite de son 

hypothèque légale, alors que le syndic, n'ayant point encore 

touché ce prix, et ne pouvant même pas le toucher parce qu'il 

devait, aux termes du droit, faire l'objet d'une distribution 

par voie d'ordre, n'avait dû faire qu'une déclaration négative. 

Le jugement qui avait déclaré cette saisie valable n'a pas dû 

être considéré comme valant transport avec subrogation à 

l'hypothèque légale qui garantissait à la femme le paiement 

de ses reprises. Il a pu être jugé, conséquemment. que c elte 

saisie, qui pouvait avoir son utilité pour le saisissant comme 

acte conservatoire, n'était attributive d'aucun droit exclusif à 

son profit, et que le prix de l'immeuble, gage commun des 

créanciers du mari, devait être réparti entre eux suivant le 

rang assigné à chacun d'eux dans l'ordre. 

Une telle décision ne viole ni les principes de la chose jugée 

au point de vue du jugement de validité de la saisie, ni les 

règles relatives aux transports de créance. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Brière-Valiguy, et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Sevin, 

plaidant M" Fabre. (Rejet du pourvoi des sieur et dame 

Drevon.) 

Présidence de M-.- Mestadier. 

Bulletin du 17 décembre. 

C.OVJR'DE CASSATION. — RÈGLEMENT DE JUGES. — LITISPESDANCE. 

— CONNEXITÉ. 

Il y a lieu ù règlement de juges lorsque deux Tribunaux ne 

ressortissant pas de la mèitie Cour d'appel sont saisis d'un li-

tige portant sur le même objet ou de contestations ayant en-

tr eUtt une connexité intime (article 171 du Code de procé-

dure). I a jurisprudence (voir notamment un arrêt de la Cour 

de cassation du 1" juillet 1817) considère comme identiques, 

ou du moins comme intimement liées, deux demandes qui, 

bien que différentes ev même présentées en sens contraire, re-

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Résidence de M. Portalis, jiremier président. 

Bulletin du 17 décembre. 

AVOUÉ. — TAXE — ADJUDICATION SUR FOLLE ENCHÈRE. 

La rétribution allouée à l'avoué poursuivant par l'article 11 

de l'ordonnance du 10 octobre 1841, pour vacation à l'adjudi-

cation, est applicable au cas d'adjudication sur folle enchère. 

Cassation, après délibération en chambre du conseil, au 

rapport de M. le conseiller Renouard, et conformément aux 

conclusions de M. le premier avocat-général N'ieias Gaillard, 

d'un jugement rendu, en matière de taxe, le 30 janvier 1849, 

par io Tribunal civil de Figeaç. 

(Fourgons et Ferrand, syndics de la faillite Landes contre 

époux Landes et sieurs Barra et Boutaric. Plaidant, M
1
 Ri-

pault.) 

INTERPRÉTATION D'UNE CONDAMNATION CORRECTIONNELLE. — 

POURVOI EN CASSATION. — RECEVARIL i TÉ. 

Lorsqu'une Cour, jugeant en matière civile, saisie de l'exé-

cution d'une condamnation correctionnelle, juge à propos de 

renvoyer, pour l'interprétation de cette condamnation, devant 

les juges qui l'ont prononcée, et sUrseoit jusqu'à ce que cet 

incident soit vidé, l'arrêt de la Cour est définitif en ce qu'il 

reconnaît compétence à la juridiction correctionnelle pour faire 

l'interprétation, et la partie qui a laissé écouler les délais du 

pourvoi en cassation à l'égard de cet arrêt est irrecevable à 

l'attaquer ensuite par cette voie, en le qualifiant de prépara-

toire, eirmèaïc temps qu'elle attaque l'arrêt qui statue défini-

tivement sur toutes les difficultés soumises à la Cour, alors 

surtout q o cette pariie avait volontairement exécuté l'arrêt 

portant renvoi devant la juridiction correctionnelle. 

La difficulté, consistant à savoir, dans le silence de la dé-

ciMOil correetionnêlle, si la solidarité devait exister entre les 

copréveniis quant à la condamnation à l'amende, ne peut, 

après qu'elle a été renvoyée devant les juges correctionnels et 

résolue par eux, être de nouveau débattue devant la juridiction 
civile. 

Arrêt, rendu au rapport de M. le conseiller Laborie, et con-

formément aux conclusions de M. le premier avocat-général 

Nicias Gaillard, qui déclare non recevable lo pourvoi du sieur 

Barjolle contre l'administration de l'Enregistrement, en tant 

qu'il ^attaque à un arrêt de la Cour d'appel de la Guadeloupe, 

en daté du 26 avril 1848, et qui le rejette en ce qui- touche un 

arrêt de la même Cour, en date du 15 juin suivant. (Plaidant, 
M'' Frignet.) 

JTSTSCE CnWlXELI .K 

M. Quénault, conseiller-rapporteur; M. Sevin, avocat-géné-

ral, conclusions conlbrmes ; plaidant, M" Martin (de Stras-
bourg), avocat. 

PEINES DE MORT. —• REJET. 

La Cour a rejeté les pourvois: 

1" DèSaharaoui-Beii-Boudjemah et Mohamed-ben-IIaoussin, 

condamnés par ingénient du 2* Conseil de guerre, séant à Al-

ger, du 24 octobre 1831, à la peine de mort, pour crime de 
trahison avec l'ennemi. 

M. Isambert, conseiller-rapporteur ; M. Sevin, avocat-géné-
ral; plaidant, M" Darestn, avocat d'office. 

2° De Ferdinand- Louis-Victor Gosselin Condamné à la peiue 

de mort, par arrêt de la Cour d'appel d'Alger, chambre cri-

minelle, du 22 novembre 1851, pour assassinat, et vols. 

M. Victor Fouclier, conseiller-rapporteur; M. Sevin, avocat-
général ; plaidant, M

e
 Lanvin, avocat d'office. 

La Cour a en outre rejeté 'les pourvois : 

\* De Joseph Lasmolc et Jean Renaudie, condamnés par la 

Cour d'assises du Cantal aux travaux forcés à perpétuité pour 

assassinat ; —2° De Auguste-Joseph Delemotte (Nord), vingt 

ans de travaux forcés, vols qualifiés; — 3° De Jean «t Joseph 

Servagnat (Puy-de-Dôme), vingt ans de travaux forcés, vols 

qualifiés; — 4° De Marie-Anne Goelz et Barbe Rcspringer 

(Haut Rhin), dix et vingt ans de travaux forcés, vol ; — 5" De 

Je in Baurel (Puy-de-Dôme;, douze ans de travaux forcés, vols 

qualifiés; —G
0

De François Jamy (Puy-de-Dôme), 10 ans de tra-

vaux forcés, vols qualifiés ; — 7° De Pierre -Jean-Louis Lesur 

(Aisne), six ans de travaux forcés, vol qualifié ; — 8° DeArsène-

Jean-BaplFste Menant, Henri 1 roisœufs et Jean-Baptiste Les* 

cure jSeine), cinq ans de travaux forcés, vols qualifiés; — 

9* De François-Jean-Marie Bonan (îlle-el-Vilaine), cinq ans de 

travaux forcés, vol qualifié; — 10" De Jean-Baptiste Lépicier 

(Aisne), dix ans de réclusion, attentat à la pudeur; — 11° De 

Jules Vialat et Victor-Baptiste Cbambon (Gard), six ans de ré-

clusion, vols; — 12° De Etienne Vignolle (llle-et-Vilaine), six 

ans de réclusion, faux et concussion ; — 13° De Pierre Bou-

quette (Aveyron), quatre ans d'emprisonnement, faux en écri-

ture privée ; — 14° De Franeois-Marie-Ptiscal Albenque (Avey-

ron), cinq ans d'emprisonnement, faux eîi écriture de com-

merce ; — 15° De Jean-Dominique Alexandre-Auguste Bérard 

(Seine), trois ans d'emprisonnement, faux' en écriture publi-

que ; — 16° De Jean Ilirt et Jean-Nicolas Paquet (Moselle), deux 

ans d'emprisoa«ement, faux témoignage'; — 17" De Jean Pilou 

(Seine), six ans de réclusion, détournement de mineure; — 

18° De Anloiae-Hippolyte Thoré de la Hache (Aisne), cinq ans 

d'emprisonnement, faux en écriture privée; — 19° De Louis-

Alphonse Drivière (Cour d'appel de Paris, chambre d'accusa-

tion), renvoi aux assises de la Marne pour faux en écriture de 

commerce; -- 2G° De Charles-Antoine Bfeaumann (Cour d'ap-

pel de Besançon, chambre d'accusation), renvoi aux assises 

de la Haute-Saône pour faux en écriture publique. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. d'Esparbès de Lussan. 

Audience du: 18 décembre. 

DETOURNEMENT D'UNE LETTRE A LA POSTE. 

L'accusé, Pefitjean, facteur de la poste aux lettres, a eu, 

le 11 novembre dernier, une inspiration malheureuse. Au 

milieu des détonrnemens qui se commettent journellement 

dans celle administration, Petitjean, séduit par l'apparence 

d'une lettre qui se trouvait dans son tri, la glissa furtive-

ment dans sa poche. Cette lettre était adressée à un négo-

ciant de Saint-Etienne, et contenait, des échantillons de 

soieries; Petitjean les a.-ait pris pour des billets de banque. 

Voici les faits relevés par l'instruction : 

Dans la journée du 11 novembre dernier, vers cinq heures 

Petitjean, facteur ù l'administration des postes, fut aiipelé' 

avec d'autres employés, à procéder au tri des lettres qui dé 

divers bureaux avaient été apportées à l'administration cen-

trale de la rue Jean Jacques Rousseau. Au moment où ce tra-

vail s'opérait, le sieur Chéri, l'un des garçons de bureau,
 s

'é-

tant approché de la table sur laquelle ce tri se' faisait, remar-

qua que Petitjean tenait entre ses mains une lettre d'une assez 

grande dimension, qu'il glissait dans la poche gauche de son 

I ainalon; cette circonstance W frappa avec d'autant plus do 

raison qu'ayant examiné la ligure de l'accusé il y remarqua un 

trouble réel qui n'était que la conséquence trop naturelle du 

détournement auquel se livrait Petitjean. Quoiqu'il n'eût au-

cun doute sur la culpabilité de son camarade, le sieur Gh. 
n'osa cependant pas l'arrêter en flagrant délit 
quelques instans après qu'il i 
ce dernier. 

D'après oette révélation, on rechercha l'accusé, mais on ap-

prit qu il venait de sortir. Le commissaire de police du quar-

tier Saint-Eustache ayant été prévenu de ces faits, se trans-
porta immédiatement à son domicile rue dé Bussv' 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Rarris. 

Bulletin du 18 décembre 

SOCIÉTÉ SECRÈTE. — CIRCONSTANCES ATTENUANTES. — PEINE. 

Lorsque, dans une prévention de société secrète, le jury a 

déclaré en faveur des prévenus des circonstances atténuantes, 

la Cour d'assises ne peut, sans violer l'article 18 de la loi du 

28 juillet 1818 sur les clubs et sociétés secrètes, abaisser la 

peine au-dessous de six mois d'emprisonnement, minimum 

déterminé par cette loi. • 

11 y a lieu, -en conséquence , d'annuler l'arrêt de la Coiir 

d'assises qui n'a prononcé qu'une peinede2o francs d'amende. 
(V. arrêts des 10 et 11 avril 1851.) 

Cassation, sur le pourvoi du procureur-général près la Cour 

d'appel d'Aix, d'un arrêt de la C uir d'assises des liouches-dy-

Rhôue, du 23 novembre 1851, qui n'a condamné les sieurs 

Giboux, Bœuf et consorts qu'à l'amende de 25 francs pour dé-

lit prévu par la loi du 28 juillet 1848, modifié par les circons-
tances atténuantes. 

M. Victor Foncher, conseiller-rapporteur; M. Sevin, avocat 
énéral . conclusions conformes. 

sieur uiery 

ce ne fut que 
Jinila a ses chefs la conduite de 

DÉLIT DE PRESSE. — CHAMBRE D ACCUSATION. — ARRÊT DE 

NON -LIEU. — APPRÉCIATION SOUVERAINE. 

Lorsque sur la poursuite dirigée parle ministère public con-

tre le gérant d'un journal, pour délits contenus dans un arti-

cle par lui publié-, la chambre dss mises en accusation dé-

clare qu'il n'y a lieu à suivre, cette décision constitue une ap-

préciation souveraine des faits qui échappe à la censure de la 
Cour de cassation (arrêt du 31 mai 1850). 

Rejet du pourvoi du procureur-général près la Cour d'appel 

de Douai contre un arrêt de la chambre des mises en accusa -
tion de cette Cour, du 8 novembre 1851, qui a déclaré n'y 

avoir lien à suivit; contre le sieur Degeorge, gérant du journal 

It Prôflrtl du Vas-de-Calait. 

ayant trouve, il lui annonça qu'il allait faire une perquisition 

chez lui. Petitjean s'efforça de faire disparaître une lettré qui 

était placée dans son chapeau et qui, en raison de sa grosseur 

et de la transparence du papier, paraissait renfermer des bil-
lets de lianque ou autres valeurs; elle était adressée à M R

e 
vel, négociant eu rubans, à Saint-Etienne. 

L'examen de cette lettre indiqua que le cachet en était 

mouille; une cuvette placée sur la table, prèsde laquelle l'ac-

cuse était assis, et dans laquelle il y avait un peu d'eau révé<-

lait clairement que l'accusé avait décacheté cette lettre oui 

dans la parue où était le cachet, portait quelques déchirures' 
Interpelle sur la possession de cette pièce, il prétendit nom" 

sa justification, qu'il l'avait trouvée rue-de Seine, en revenant 

chez lui. Cette excuse était difficilement admissible car IHI 

supposant qu'il l'eut ramassée sur la voie publique, son devoir 

était de la jeter immédiatement dans l'une des boîtes de l'ad 

muiistration; mais la fausseté de cette excuse fut plus tard dé 
montrée clairemeul ; la personne qui avait écrit cote lettre 

ayant ete entendue, attesta qu'elle l'avait dépoiée à quatre heu-
res et demie au bureau de la Rourse. 

L'inventaire des pièces que contenait celte lettre avant M 
tait devant le sieur Lard re, il en résulta qu'aucune soustrnè 
bon n avait eu lieu, et il fut facile de le concevoir (as ni^pl 

ci-dessus étant seulement des échantillons expédiés ù S ii„t-
Etienne et n'étant accompagnées d'aucunes valeurs. L'intention 

frauduleuse de Petitjean n'en est pas moius constante Au W 
plus, si l'on interroge ses habitudes et sa moralité 

ges qui pèsent sur lui acquièrent une nouvelle force 

Depuis quelque temps, séparé du sa femme, livré à ioute 

espèce de dissipations, faisant des dépenses "supérieures à - P-

ressources, il devait être fatalement entraîné à des 
que la délie itesse réprouve pour faire face 
cessans. 

les char-

oxpédiens 
a ses besoins in-

né saurait 
Aussi, malgré ses protestations, sa culpabilité 

être l'objet d'un doute aux yeux de la justice. 

Sur le réquisitoire de lli l'avocat-général Croissant et 
après la delense présentée par M» lVsrotours, avocat le 
jury a déclare 1 accuse coupable, et lui a accordé' dèsoir 
constances atténuâmes. nés eu 

La Cour a condamné Petiije
Rll

ù cinq années d'empri-
sonnement. VHipil 
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ÉMISSION DE FAUSSE MONNAIE. 

Après le jugement de l'affaire qui précède, les gen-

darmes amènent un' nouvel accusé. Celui-ci, antérieure-

ment condamné à six années de réclusion, élait rentré 

dans la sociélé, et avait eu le bonheur d'y trouver appui, 

protection et oubli. Mais il a fini par montrer qu'il n'était 

pas digne de l'intérêt qu'il avait rencontré. Ses mauvais 

instincts ont repris le dessus, et le voici de nouveau tra-

duit devant le jury, cette fois sous l'inculpation d'émission 

de fausse monnaie. 

Le siège du ministère public est occupé par M. l'avocat-

général Croissant. M. de Vergés, avocat', assiste l'ac-

cusé. "-

Voici le texte de l'acte d'accusation : 

Le nommé Devis a été condamné, en 18io, à six années de 
réclusion pour vol qualifié. A la fin de l'année 1849, il obtint 
remise, le 18 mai, sur la peine qu'il avait à subir, et plusieurs 
personnes recommandables qui s'intéressaient à sa femme età-
ses deux entons le firent admettre successivement dans divers 

ateliers, où il ne put rester que pendant quelques mois. Il 
était depuis six mois au service du sieur AI al let, marchand 
tapissier, rue de l'Abbaye, lorsque des faits d'une haute gra-
vité vinrent le signaler de nouveau à la justice. 

Le 13 août 1851, à huit heures un quart du soir, Devis, qui 
.demeure rue Sainte-Marguerite-Sainl-Germain, se présenta 
chez le sieur Leblanc, fruitier, rue Saint-Dominique; il lui 
demanda des prunes et du fromage pour vingt-cinq centimes, 
tira de sa poche une pièce de cinq francs, qu'il laissa tomber 
comme par mégarde sur le carreau, et qui rendit un son de 
bon aloi; puis, l'ayant ramassée, il la jeta SHI

- le marbre du 
comptoir 11 reçut oc qu'il avait demandé ainsi que la monnaie 
de sa pièce; et s'il s'était retiré paisiblement, le fruitier, qui 
était sans défiance, et dont la boutique était fort mal éclairée, 
n'aurait pris aucun souci de la pièce qui venait de lui être 
donnée en paiement. Mais à peine Devis était-il servi qu'il 
s'éloigna avec une si grande précipitation que le sieur Leblanc 
conçut des soupçons. Il prit la pièce, et la trouvant au Jou-
cher plus douce que les pièces ordinaires, il présuma qu'elle 
était fausse. Il appela son acheteur, qui s'éloignait toujours 
avec rapidité et qui faisait la sourde oreille. Cette circonstance 
redoubla les soupçons de Leblanc, qui cria ; Au voleur! Ce 
cri fut répété par Devis, qui continuait de se sauver. Mais plu-
sieurs voisins, accourus aux cris de Leblanc, se mirent à la 
poursuite de Devis et parvinrent à l'arrêter dans la rue Saint-
Guillaume, alors qu'il s'enfuyait de fouies ses forces. 

Au moment de son arrestation, Devis avait sur lui, outre la 
monnaie qu'il venait de recevoir du fruitier, une somme de 
3 fr. en menue monnaie et en billon, qui était répartie dans 
plusieurs poches. 

Devis a toujours soutenu qu'il était innocent, et, tout en re-
connaissant qu'il avait fait un achat de 25 cent, chez Leblanc, 
et qu'il l'avait payé avec une.pièce de 5 francs, il a prétendu 
que s'il avait remis une pièce fausse, ce qu'il ignorait, il avait 
reçu cette pièce chez son maître, le 9 de ce mois, avec une au-
tre pièce do 5 francs, ces deux pièces lui ayant été .remises 
pour son salaire. 

Nonobstant les dénégations de Devis, l'information a réuni 
contre lui des charges graves et nombreuses, qui prouvent 
qu'il a avec connaissance de cause participé à l'émission de 
monnaies d'argent .contrefaites, ayant cours légal en France. 

■ En effet, il est évident que Devis a agi avec mauvaise foi et 
qu'il n'avait pas reçu pour bonne la pièce de 5 francs qu'il a 
donnée en paiement au fruitier L 'blanc. C'est la nuit, loin de 
son domicile, qu'il va trouver ce fruitier, dont il n'est pas 
connu, tandis qu'il en existe un autre dans sa propre maison; 
il lui achète des alimens dont il n'a aucun besoin, puisqu'il 
doit souper avec sa femme; il laisse tomber à dessein sur le 
carreau cette pièce de 5 francs, parce qu'il sait que le son 
qu'elle va rendre inspirera de la confiance au marchand qu'il 
veut tromper ; il reçoit avec empressement la monnaie qui lui 
est rendue, mais ne pouvant dominer l'inquiétude que lui 
cause l'acte qu'il vient de faire, il s'éloigne avec une telle pré-
cipitation, qu'il éveille les soupçons du fruitier. Loin de reve-
nir quand il est rappelé, il continue de s'éloigner avec rapi-
dité. Quand on l'arrête, on trouve sur lui, en monnaie, une 
somme bien supérieure à celle qui lui était nécessaire pour ac-
quitter la minime dépense qu'il venait de faire, et qui n'était 
que. le moyen de pratiquer l'émission frauduleuse de la pièce 
fausse. 

Il doit donc demeurer établi que la pièce de 5 francs fausse 
ne venait pas de la maison Mallet. Une charge très grave vient 
se joindre à toutes celles qui pèsent sur Devis* . 

C'est dans la soirée du 13 août que Devis a été arrêté. Il 
était alors dans la rue. Saint-Guillaume, entre la rue de Gre-
nelle et la rue Saint-Dominique. C'est là qu'il avait laissé tom-
ber les comestibles qu'il venait d'acheter; c'est là que le len-
demain, à quatre heures du matin, au point du jour, on trouva 
trois pièces de 5 francs au millésime de 1850, enveloppées dans 
un chiffon. Ces trois pièces et celle qui avait été saisie la 
veille ont été soumises à l'examen de deux experts commis 
par M., le juge d'instruction, l'essayeur et le graveur général 
de la Monnaie. 

On entend les témoins. 

L'essayeur de la Monnaie fait une déposition circons-

tanciée sur l'état des pièces présentées au jury, et termine 

sa déposition en déclarant : 

1° Que les pièces dont il s'agit sont fausses et qu'elles 

ne renferment point d'argent; 2° que la pièce émise par 

Devis et les trois autres sont, formées d'un alliage d'étain, 

d'antimoine et de plomb en très petite quantité; 3° que cet 

alliage, dans lequel l'étain domine, est très répandu dans 

le commerce sous forme de métal d'Alger, et employé par 

les faux monnayeurs à cause de la facilité de l'exécution 

et de sa sonorité. 

M. Barre, graveur de la Monnaie, dépose. 11 a constaté 

que les quatre pièces sont fausses, qu'elles ont été coulées 

dans des moules faits sur une pièce de bon aloi: C'est une 

contrefaçon grossière. La pièce remise à Leblanc, ainsi 

que deux des trois pièces trouvées à l'endroit où Devis fut 

arrêté, sortent du môme moule. Elles offrent les mêmes 

accidens et sont exactement semblables. La troisième 

pièce a été coulée dans un second moule qui paraît avoir 

été levé sur la même pièce légale qui a servi à faire le 
premier. 

M. l'avocat-général Croissant soutient l'accusation, et, 

en présence des antécédens de Devis, il requiert toute la 
sévérité du jury. 

M c de Verges a présenté la défense. 

Le jury ayant déclaré Devis coupable du crime d'émis-

sion de fausse monnaie d'argent ayant cours légal en 

France, et lui ayant refusé des circonstances atténuantes, 

l'accusé a été condamné aux travaux, forcés à perpétuité. 

de cette paroisse, il reçut l'instruction religieuse et fut ad-

mis à la sain e cène. 

Appelé a l'âge de ving ans au. tirage de la conscription, 

il obtint un bon numéro. Alors il se fit Remplaçant pour 

une somme de 1.600 fr., qu'il laissa percevoir par son 

père, dont les ressources étaient fort restreintes et qui 

avait des dettes pressantes à payer. 

Gilliolte fut incorporé dans le 7
e
 régiment de cuirassiers, 

où il passa six années et paraît s'être bien conduit. 

En 1844, il revint à la maison paternelle. Sa nièce était 

morte pendant son absence et son père tenait alors le bu-

reau de tabac ainsi que celui des droits réunis à Abbe-

vilers. 

En avril 1845, le père de Gilliolte mourut, et sa succes-

sion ne présentait pas de quoi rembourser au fils lè prix 

du remplacement qu'il avait dans le temps livré à son 

père. 

Gilliotte enlra alors comme domestique chez un mar-

chand de bois de Glay, et bientôt après chez un nommé 

Mérillat, du même lieu, jusqu'en 1846. Dans le courant de 

cette dernière année, il-épousa la servante du pasteur de 

cette localité. Cette union fut de courte durée, et vers la 

fin de l'année 1847, Gilliotte quitta sa femme, dont il a-

vait un enfant, et ne l'a pas revue depuis. 

■ Depuis lors, Gilliotte reprit sa vie de journalier, allant 

chercher du travail de côté et d'autre. Pendant l'étikde 

1850, il vint en Suisse et s'adressa à un nommé Gainon, 

marchand de bois à Rocourt, district de Porrentruy, can-

ton de Berne, qui avait du bois à préparer à la ferme du 

Valberg, et lui donna de l'ouvrage. 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

COUR SUPRÊME DE BERNE. 

(Correspondance particulière de la Gazelle desTribunaux.) 

ADULTÈRE. — ASSASSINAT. — EXÉCUTION CAPITALE. 

SANG DU SUPPLICIÉ. 

Berne, 11 décembre 1851. 

Georges-Frédéric Gilliotte, le principal accusé, est né le 

12 août 1817, à Breveliers, canton d Héricourt, départe-

ment de la Haute-Saône, où son père, chargé d'une nom-

breuse famille, était instituteur. Dès l'âge de six ans, il dut 

quitter la maison paternelle et aller travailler dans la fa-

brique de M. Peugeot, à Hérimoncourt. Les minimes éco-

nomies qu'il était dans le cas de faire étaient versées dans 

les mains de son père pour aider à subvenir au ménage 

commun, transféré depuis quelque temps à Abbevilers. 

En 1826, Gilliotte quitta Hérimoncourt et alla travailler 

, çà et là, soit comme journalier, soit comme domestique. 

A l'âge de dix-sept ans, il revint passer quelque temps 

à Abbevilers, où, sous les auspices du respectable pasteur 

Le premier dimanche du mois de septembre 1850, Gai-

non envoyaGilliotte à Courtemaulruyen commission auprès 

d'un individu de cette localité, qui l'engagea à aller pren-

dre un verre de vin, et qui h; conduisit à cet effet au ca-

baret des époux Varin, où Gilliotte entrait alors pour la 

première fois. 

La femme Marie-Anne Varin, née Bollp, âgée de trente-

sept ans, était mariée depuis treize ans au nommé Jean-

Pierre Varin, dit Boene, de Courtemautruy, âgé de cin-

quante-neuf ans. La femme Varin paraît avoir des antécé-

dens déplorables. Déjà, en 1835, elle aurait jeté le trouble 

et la désunion dans un ménage respectable d'une petite 

ville française de la frontière, où elle était comme domes-

tique, et elle aurait été la cause première de la séparation 

de corps prononcée la même année entre deux jeunes 

époux. Elle a suivi à Paris le mari qu'elle avait ainsi en-

traîné au désordre, et a vécu avec lui jusqu'à l'époque où 

elle a épousé Varin. S'il faut également en croire le bruit 

public, sa conduite, depuis son mariage, aurait fourni 

maintes occasions de scandales : elle était, a dit quelqu'un, 

la terreur des jeunes ménages. 

C'est une femme qui, dès la première fois que, ainsi que 

nous l'avons remarqué plus haut, Gilliotte entrait dans 

son cabaret, avait cherché à nouer des relations avec lui. 

Elle vint à lui parler de l'âge avancé de son mari, du peu 

de ressources qu'elle trouvait en lui, et combien ses affai-

res iraient mieux si elle avait eu le bonheur d'avoir un 

homme comme lui, Gilliotte. Elle invita celui-ci à revenir 

le samedi suivant, et lui fit donner un rendez-vous pour le 

lundi après au cabaret Nicol, à Porrentruy. 

Dès leurs premières entrevues, la femme Varin exprima 

à Gilliotte le désir qu'elle avait d'être débarrassée de son 

mari. De son côté, Gilliotte lui avait laissé ignorer qu'il 

était engagé dans les liens du mariage, lui laissant entre-

voir la possibilité d'un mariage entre eux si son mari ve-

nait à mourir. 

'Pourrendre plus faciles-les relations intimes qui s'étaient 

établies entre Gilliotte et la femme Varin, Gilliotte était 

venu demeurer en quelque sorte dans le cabaret Varin 

comme pensionnaire, et comme tel il était aussi débiteur 

des époux Variq. 

Voici, d'après l'instruction, les divers projets dont il 

aurait été question entre Gilliotte et la femme Varin. 

Il avait d'abord été question de quitter Courtemautruy 

pour se rendre tous deux dans une ville de France. On 

ferait une pension de 150 fr. au mari Varin, et la femme, 

en aliénant une partie de ses biens personnels,' devait 

fournir les valeurs nécessaires à l'exécution de ce projet. 

Des pourparlers à ce sujet eurent même lieu avec le mari, 

et un homme d'affaires de Porrentruy fut consulté pour 

savoir si la femme Varin pourrait abandonner le domicile 

conjugal contre le gré de son mari. Varin se serait opposé 

à la séparation projetée. 

La femme Varin n'aurait pas cessé dès-lors d'encoura-

ger Gilliotte à tuer son mari. En lui parlant un jour d'un 

Coup de couteau qu'avait reçu sou beau-frère, elle ajou-

tait : « Un coup de couteau est bien vite donné et, en tout 
cas, pas vu pas connu ! » 

Le jour des Rois (6 janvier 1851), elle dit à Gilliotte 

qu'elle enverrait son mari dans la plaine de Gourgenay, 

et que là, placé derrière un arbre, il lui tirerait un coup de 

pistolet. Elle le conduisit même sur les lieux pour les lui 

faire connaître. Ce projet ne fut cependant pas misa exé-
cution. 

Elle l'engagea ensuite, attendu que son mari aimait les 

montres, à lui dire qu'il y avait deux gilets de montres à 

entrer en France en contrebande, et qu'il y en aurait une 

à gagner pour lui s'il était de la partie ; qu'il conduirait 

alors son mari par Valbert, endroit escarpé et voisin de 

précipices, et que, chemin faisant, il l'expédierait; que s'il 

ne pouvait le faire dans cet endroit, il le conduirait au 

bord du Doubs, et l'y précipiterait ; que, dans ce cas, les 

soupçons ne se porteraient pas sur lui, Gilliotte, mais plu-

tôt sur un parent de son mari qui avait déjà proféré des 

menaces de mort contre celui-ci. 

Gilliolte avait accepté cette proposition, et il partit en 

conséquence un soir, vers les onze heures, de Courtemau-

truy. Cependant et malgré l'empire que la femme Varin 

exerçait sur lui, il ne put pas se résoudre à commettre ce 
crime. 

A leur retour, elle lui en fit des reproches, en lui disant 

qu'il était comme beaucoup d'autres, qu'il faisait des pro-

messes, mais ne tenait pas sa parole. 

Un autre jour, il fut question entre eux d'étouffer Varin 

dans son lit au moyen d'allumettes chimiques et de lo pen-

dre ensuite à un clou, au-dessus de son lit. 

La femme aurait déjà trouvé le clou àcet effet, ainsi que 

le marteau pour l'enfoncer dans leplafond. Gilliotte avait 

acheté une corde à Porrentruy. Il avait été convenu que 

pendant ce temps la femme Varin se rendrait à Delémont 

afin qu'elle ne pût être soupçonnée, et queGjlliotle retour-

nerait immédiatement après à Abbevilers. 

Marie-Anne Varin avait indiqué à son complice toutes 

les précautions à prendre pour cacher l'assassinat, et elle 

avait aussi chargé sà belle-sœur de venir traire leur chè-

vre pendant son absence. 

Celle dernière circonstance a été confirmée par cette 

personne, la nommée Généreuse Varin. 

La prpcédure ne révèle pas quelles seraient les circons-

tances qui auraient fait abandonner ce, projet. La femme 

Varin aurait aussi trouvé qu'il vaudrait mieux payer 

une autre personne qui se chargerait de tuer son mari. 

Elle a avoué à ce sujet qu'un jour de foire de Porrentruy, 

elle trouva Gilliolte en compagnie d'un nommé Ramel, 

qui retourna avec eux à Courtemautruy ; que, chemin fai-

sant, Gilliotte lui dit : « Ramel est un bon diable ! » ajou-

tant que si elle voulait lui donner 300 fr., il la débarrasse-

rait de son mari. Elle prétend qu'elle aurait repoussé cette 

proposition. Cependant ce Ramel vint au cabaret Varin et 

y resta jusqu'au lendemain. 

Dans ces entrefaites, Varin avait, à diverses reprises, 

réclamé à Gilliotte ce qu'il lui devait pour sa pénsion. Ce-

lui ci, n'ayant pas d'argent, souscrivit un faux: billet à or-

dre au nom d'un sien cousin. Ce, billet fut négocié au ban-

quier Blétry à Porrentruy, qui en reiuitle montant par 150 

francs. Varm perçut là-dessus 50 l'r., et Gilliolte le sur-

plus, sauf quelques francs qu'il remit à la femme Varin. 

La fausseté du billet ne tarda pas à être découverte, et Va-

rin, qui était menacé d'un recours à ce sujet, insistait de 

son côté auprès de Gilliotte pour qu'il se mil en mesure 

de désintéresser Blétry, en lui faisant entrevoir que sans 

cela il était exposé à subir une accusation criminelle. 

Gilliotte parait avojr aussi gagné à un haut degré la 

confiance de J. -P. Varin, qui était d'ailleurs d'un carac-

tère très faible. Mais il paraît, d'un autre côté, que les re-

lations de sa femme avec Gilliolte finirent par amener quel-

que altercation entre les époux Varin; à la suite de que-

relles à ce sujet, Gilliotte transporta son petit mobilier à 

Boncourt et travailla pendant quelque temps dans les vil-

lages français de la frontière. Il écrivit à Varin qu'il irait 

le trouver le 8 mars pour lui solder ce qu'il lui devait. 

Il se rendit en effet à Courtemautruy au jour indiqué, 

dans la soirée, mais s'apercevant qu'il y avait encore du 

monde au cabaret Varin, il alla se cacher sur un tas de 

bois afin de n'être pas vu, en attendant la sortie des per-

sonnes qui s'y trouvaient. 

Après le départ de ces personnes, Gilliotte alla heurter 

à la fenêtre. La femme Varin, s'élani approchée, tira le ri-

deau après l'avoir -reconnu. Il se présenta alors à la porte 

de derrière, et que la femme Varin vint lui ouvrir. Gil-

liolte lui dit qu'il ne voulait pas que son mari le vit. Ils se 

trouvaient alors dans la grange, de laquelle on se rendait 

dans la chambre d'habitation en descendant un escalier. 

La voyant descendre quelques marches, Gilliotte lui dit : 

« Ne voulez-vous pas vous coucher? — Oui, lui répondit-

elle, mais maintenant je couche dans le bas depuis queM. le 

curé a été chez nous. — Puisqu'il en est ainsi, répliqua 

Gilliotte avec un accent de colère, je vais m'en aller. >> La 

femme Varin l'engagea à rester, en lui disant qu'elle lui 

raconterait ce que le curé lui avait dit, et il finit par res-

ter. 

Gilliotte demeura donc caché dans cette maison. Le len-

demain il lui fut servi quelques alimens par la femme Va-

rin pendant que son mari était à l'église. C'est alors qu'elle 

lui raconta que le curé l'avait réprimandée sur sa conduite 

en l'exhortant à vivre en meilleure harmonie avec son 

Mais après avoir appris que Gilliotte était „, 

s est déterminée a faire quelques aveux. Elle a r
P 

notamment l'arrivée chez elle de Gilliotte le samedi 

arrêté,
 e

ll
e 

reconr 

mars au soir, et les projets d'assassinatTlon? iMau' " 

fait part. Elle avoua aussi que d'autres fois Giliiotte I' " 

entrée ame des mêmes projets; mais elle prétendit anVn' 

avait cherche à l'en détourner, et que même elle avai i 

veille du 10 mars, averti son mari de se défier de Gillio'u 

Elle avoua également que depuis bien des années elle d ' 

sirailla monde son mari ; que si elle s'était abaudpnnée'î 
.Gilliolte, c'était parce qu elle désira' t avoir un enfant n • 
la soignerait dans ses vieux jours'. Enfin, ce n'est que qua^ 

elle a su que la lettre écrite par Gilliolte était tomh" 

entre les mains de sa belle-sœur, qu'elle a recon 

avoir effectivement reçu une pareille lettre, mais elle
0

" 
essayé de lui donner un autre sens. a 

Il est à remarquer encore que cette lettre avant été lacé 

rée, elle n'a pu être reproduite; maisce que ia belle-sceu" 
de la femme Varin a indiqué de son contenu s'acewdèt 

ont 

mari. 

-Pensant que c'était le mari qui avait sollicité cette in-

tervention du curé, Gilliotte s'écria : « Puisqu'il en est 

aiusi, Varin ne vivra plus longtemps. » Il communiqua 

alors son projet à la femme Varin, qui ne le repoussa pas, 

mais lui fit seulement observer qu'il conviendrait d'atten-

dre la naissance de l'enfant qu'elle portait dans son sein et 

qui était le fruit de leurs relations. 

Gilliotte ayant persislé dans sa résolution, il fut alors 

convenu qu'il se tiendrait caché jusqu'à l'heure de la re-

traite, qu'alors il viendrait heurter à la porte el se pré-

senterait aux époux Varin comme venant de loin et enga-

gerait Varin à partir avec lui pendant la nuit pour Abbe-

vilers, et que chemin faisant il lui porterait le coup mor-

tel. 

Les choses se passèrent comme il avait été convenu, 

et après les salutations d'usage, Gilliotte dit qu'il venait de 

Dette et qu'il était très fatigué. Après avoir pris quelques 

alimens que lui servit sa complice, il proposa à Varin de 

l'aider à conduire outre ia frontière deux chevaux à la foire 

de Dette, du lendemain, ajoutant qu'il y aurait quelque ar-

gent à gagner. <• C'est comme Marie voudra, » avait ré-

pondu Varin. La femme y ayant donné son assentiment, 

on alla se coucher. 

Ce fut Varin lui-même qui appela Gilliotte vers une 

heure du matin. Avant de partir, ils prirent un verre d'eau-

de-vie et mangèrent des beignets. En partant, Gilliotte dit 

à Marie Varin : « Si nous ne sommes pas ici pour la nuit, 

vous ne nous attendrez pas aujourd'hui. » À quoi elle avait 

répondu: « C'est bien, faites bonne foire! » Gilliotte s'é-

tait muni d'un couteau très pointu^ servant à saigner les 

porcs, et que la femme Varin avait mis à sa portée sur un 

dressoir à la cuisine. 

Arrivés sur un pâturage parsemé de chênes, sur la com-

mune de Fahy, Varin demanda à son compagnon s'ils n'é-

taient pas bientôt à Abbevilers; Gilliotte, se retournant, 

lui 'dit : « Voici Abbevilers pour toi! » et il lui porta en 

même temps un coup de couteau qui lui fit pousser un cri. 

Comme cependant Varin ne tombait pas, Gilliotte lui en 

porta encore deux ou trois autres qui le firent rouler sur 

le sol. Puis il le frappa encore à la gorge à plusieurs re-

prises. Il pouvait être huit heures du matin et le jour corn 

mençait à poindre. 

Gilliolte se cacha quelque temps dans une forêt voisine, 

et il se rendit ensuite à Courcharon, d'où il écrivit à la 

femme Varin une lettre portant pour suscription l'adresse 

de son mari, et conçue à peu près en ces termes : « Je 

viens de l'expédier, et si on demande après Jean-Pierre 

Varin, vous direz que depuis la foire de Dette, il est allé 

faire une commission à Fahy. Vous m'apporterez des ha-

bits à Courcharon, et vous en tiendrez le SGCl'Gt. >* 

Le même jour, 10 mars 1851, un cadavre fut trouvé 

sur un pâturage boisé de la commune de Fahy, district de 

Porrentruy. On reconnut bientôt le cabaretier Jean-Pierre 

Varin. Les médecins appelés à faire l'autopsie constatèrent 

l'existence de huit blessures, dont l'une, au-dessus du 

mamelon gauche, entre la quatrième et la cinquième cô:e, 

avait pénétré la cavité du thorax, traversé la paroi posté-

rieure du cœur, et avait ouvert sur une grande étendue le 

ventricule gauche. Elle avait dû immédiatement donner 

la mort: Aucune des autres plaies ne pouvait être considé-
rée comme nécessairement mortelle. 

Gilliotte et la femme Varin, sur lesquels la rumeur pu-

blique faisait planer de graves soupçons, furent arrêtés, 

savoir, le premier au village de Cœuve, |e surlendemain 

12 mars, et la femme Varin à son domicile, le lendemain 
13 même mois. 

Après avoir d'abord usé de réticences dans ses interro-

gatoires, Gilliolte a bientôt avoué toutes les circonstances 

rappelées plus haut. Le 2 avril, il a dit au juge d'instruc-

tion, en versant des larmes : « Puisque j'ai donné la mort, 

je mérite la mort; je n'ai plus guères de temps à vivre: 

qu'ai-jeà espérer du mensonge? Je veux révéler toute la 

vérité, Dieu viendra à mon sècours! » C'est alors qu'il a 

fait les aveux les plus circonstanciés. 

Comme motif du crime, Gilliotte avait d'abord dit que 

de Fahy Varin lui avait annoncé, au sujet du faux billet à 

ordre endossé à Blétry, que celui-ci se proposait de le 

faire arrêter si lui Varin ne le faisait pas. Mais il a au con-

traire été constaté que Blétry avaitfengagé Varin à ne rien 

brusquer, puisqu'il était inutile de poursuivre un homme 
qui n avait rien. 

Quant à Marie Varin, dans son premier interrogatoire 

du 13 mars, elle désigna un individu, qu'elle ne connais-

sait que sous le nom d'Auguste, comme étant celui avec 

lequel son mari était parti le lundi 10 mars, entre trois et 

quatre heures du matin, pour Abbevilers, où l'appelaient 

des affaires d'intérêt. Elle fit le portrait de cet Auguste, et 

indiqua avecdétails comment il était vêtu . Elle déclara ne 

soupçonner aucune autre personne d'être l'auteur de l'as-

sassinat de son mari, et qu'elle n'avait pas eu de nouvelles 
de Gilliotte depuis le 3 mars. 

sez avec les déclarations de Gilliotte à ce sujet. ^ 
C'est dans ces circonstances que les deux accusés 

comparu devant la Cour suprême. 

L'accusé Gilliotte dit ne pas comprendra comment i 

avait pu se laisser fasciner par sa complice au point de 

porter à un aussi grand crime, dont il demande pardon^ 
Dieu et aux hommes. a 

La femme Varin a récriminé contre son complice qu'ell 

accuse de mensonge et d'ingratitude. Sa contenance ac 

cuse une femme méchante et soulève l'indignation H., „ 
blic. Pu -

Quand on lui fait remarquer que Gilliolte n'a aucun in 

térêt à l'accuser injustement, el que d'ailleurs elle a elle" 

même avoué des circonstances graves et qui concordent 

avec les déclarations de Gilliotte, elle répond que quan 1 

elle a fait ces aveux, elle ne savait ce qu'elle disait 

La Cour, par son arrêt du 27 octobre 1851, a décidé ane 

Gilliotte était l'auteur avouant et convaincu du crime d as 

sassinat sur la personne de Jean-Pierre Varin, etqueMa" 

rie, née Bolle, femme Varin, était complice de ce crime en 

ce qu'elle a aidé et assisté, avec connaissance de cause 

l'auteur de l'assassinat de son mari dans les faits qui ont 

préparé et facilité ce crime; et elle a condamné Gilliotte 

à la peine de mort, et Marie Varin, née Bolle, à 25 ans de 
travaux forcés. 

Le défenseur de Gilliotte avait formé un recours en grâce 

au grand-conseil ; mais, sur la proposition unanime du 

conseil-exécutif, le grand-conseil, à la majorité de ion 
voix contre 78, a rejeté celte demande. 

Alors ont eu lieu les préparatifs pour l'exécution. Gil-

liotte, qui se trouvait dans un cachot à Berne, devait être 

transférée à Porrentruy. La veille de son départ, il a témoi-

gné le désir d'avoir une entrevue avec sa complice pour se 

réconcilier avec elle et lui pardonner. Cette entrevue a eu 

lieu en présence du pasteur prolestant et du curé catholi-

que (Gilliotte était protestant et la femme Varin est catho-

lique). Gilliotte a cherché à engager la femme Varin à dé-

charger sa conscience en avouant son crime. Il lui faisait 

remarquer que ce conseil lui élait donné par un Homme 

préparé à « quitter bientôt cette terre de misères j » niais 

ses pressantes sollicitations ont été vaines sur ce caractè-

re impassible et farouche. Tout ce qu'il a pu obtenir, c'est 

qu'elle lui donnât la main en signe de réconciliation? 

Durant son séjour dans la prison, Gilliotte avait édifié 

tous ceux qui l'approchaient par les sentimens chrétiens 

auxquels il avait été ramené. Il était pénétré aussi d'un 

sincère repentir de son crime, dont il comprenait toute Té-

normité, et il disait souvent qu'il voudrait avoir plus d'une 

vie à sacrifier pour le réparer s'il était possible. 

C'est mercredi dernier, 10 décembre, à une heure de 

l'après-midi, queGilliotte est arrivé à Porrentruy dans une 

voiture, accompagné de deux gendarmes et des deux pas-

teurs qui devaient l'assister dans ses derniers momens. A 

trois heures, le préfet du district lui communiqua la senten-

ce de mort et le rejet du pourvoi en grâce. 11 parut d'abord 

fort ému ; puis il demanda la permission de pouvoir adres-

ser quelques mots au peuple quand il serait sur l'échafaud. 

ce qui lui fut accordé. 

Le lendemain jeudi, 1 1 décembre, à neuf heures et de-

mie, les autorités du district et les membres du Tribunal 

étaient réunis à l'Hôiel-des-Halles. Gilliotte y fut amené 

pour entendre la lecture entière de sa sentence. Il resta 

impassible pendant cette formalité. Le condamné fut en-

suite abandonné à l'exécuteur, qui le lia plus étroitement. 

Le cortège se mit ensuite en marche pendant que la clo-

che de l'Hôtel -de-Ville tintait le glas funèbre. Le bourreau, 

recouvert d'un manteau rouge et noir, son fils et un gen-

darme, tous trois à cheval, précédaient la foule de quel-

ques pas. Deux dragons ouvraient la marche. Le préfet et 

son secrétaire, à cheval, vêtus de noir, portant le, chapeau-

claque et l'épée au côté, le premier ayant en main la mas-

se d'armes, suivaient l'huissier du Tribunal. Gilliotte venait 

après eux, une corde liée autour du corps et retenue par 

derrière par l'aide du bourreau. Quatre ministres l'accom-

pagnaient en grand costume et quatorze gendarmes 1 es; 

corlaient. La voiture vide qui avait amené ie condamne a 

Porrentruy et un char destiné à recevoir son cadavre fer-

maient la marche. , A ' 

Gilliotte marcha avec assurance jusqu'à l'échafaud q
ul 

était dressé à un quart de lieue de la ville de Porrentruy, 

sur le sentier de Vendelincourt. Trente soldats gardaient 

cet échafaud, où Gilliolte monta seul et sans que ses traite 

parussent sensiblement altérés. Alors un pasteur lut a 

foule, au nom de Gilliotte, un discours pour exhorter t tune, un uiatuuio jjv". u -— 

assistans à ne pas l'imiter et à profiter du terrible P*6f9P 

qu'il leur donnait. 11 était déjà assis sur la sellette qu i 

moigna encore une dernière fois son repentir en pi'011 

çant quelques exclamations religieuses. Il parlait enc ^ 

quand on lui banda les yeux et qu'on mettait ses epau 

nu. Le bourreau leva le glaive et d'un coup abattit- la }■ 

du condamné au moment où celui-ci prononçait ces 

nières paroles : » Mon Dieu, viens-moi en aide !» . 

La tête, montrée à la multitude, roula bientôt au pieo 

corps. - oU. 

A cet instant suprême, un incident inouï est venu j 

ter à l'horreur du spectacle. Un homme s'avança un . 

à la main, le remplit du sang du supplicié et le vida 

trait. C'était un épileptique qui, imbu d'un préjuge 

répandu dans ces contrées, croyait trouver là l'uniq 

mède à sa maladie! A de-
L'exécution terminée, l'un des pasteurs a prononc 

vant la foule un discours qui l'a vivement impies101 ^ 
Depuis l'année 1825, il n'y avait pas eu d'execuuoi 

pitale dans le district de Porrentruy. 

Endossement 

QUESTIONS DIVERSES 

^Etranger. — Lettre de change 
[L'étranger accepteur d'une lettre de change payai) . '

b)e
de 

Tîres mais, endossée au profit d'un Français, estjusu 

Tribunaux français. nnur^ 1 ' 
L'endossement en blanc, fait en Angleterre, a_V"

é
 H 

d'après la loi anglaise, de -transférer la pleine pi p
 )a

 j
0

i 
l'endossement régulier suivaW titre, aussi bien 

française 
que 

j M Pl8ine ' 
(Tribunal de commerce de la Seine, présidence de

 p
,
al
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dans : M" Eugène Lefebvre et Victor Dillais, agrée»-/ 
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 décret du président de la République, en date du 

<- décembre 1851, 
SonTnommés suppléans de juges de paix : 

n la lerté-Aleps, arrondissement d'Etampes (Seine-et-
A ^ M Joseph Langevm, membre du conseil municipal d'It-

°"ui
n

en remplacement deM.Godinct, nomme juge de paix a 
16

 n hônne • - De Cerisiers, arrondissement de Joigny (Yon-

v £ Mel'liu notaire, en remplacement de M. Salmon, nom-
Iie

",,,
C
e'de paix du même canton ; — De Varennes, arrondis-

me i n de Verdun (Meuse), M. Carré, membre du conseil mu-
sem , 7\ de Varennes, en remplacement de M. Jourdain ; — De. 
vî ifranche-de-Belvès, arrondissement de Sarlat (Dordogne), 
ui Maraval, notaire à Villefrauche, et Gransault, maire de 
Sumpagnac, en remplacement de MM. Viatène et Delmas. 

N OU Vis 11.13 SES SEP AK.TEM ESS, 

On nous écrit de Valence, 16 décembre 1851 : 

■ « Le mouvement insurrectionnel qui a éclaté dans la 

Drôtne a été uniquement l'œuvre des sociétés secrètes so-

cialistes, qui avaient étendu un vaste réseau sur ce dépar-

tement. Les événemens du 2 décembre ont été le prétexte, 

non la cause du soulèvement qui était préparé depuislong-

temps. . . . , , 
« La partie de la population étrangère aux sociétés se-

crètes ne s'est pas mêlée au mouvement. 

„ L'action la plus chaude de l'insurrection a eu ilieti 

sous les murs de Crest, qui a été assiégé pendant trois 

jours par trois ou quatre mille insurgés. Une section d'ar-

tillerie, une compagnie de ligne et quelques habitans 

énergiques ont vaillamment repoussé celle masse d'in-

surgés. Au moment actuel, 16 décembre, les insurgés se 

sont complètement dissipés dans toutes les directions. 

« Deux fois les insurgés ont tenté de s'emparer de Cresl 

de vive force, ils ont voulu forcer le passage du pont de 

la Drôme, mais le canon et la mousqueterie ont fait chez 

eux de cruels ravages, el ils ont été repoussé avec une 

perte d'environ cent cinquante morts et un nombre plus 

considérable de- blessés, qu'ils ont abandonnés dans les 

fermes des environs; pendant cette attaque sur le pont, 

une autre colonne d'insurgés atlaquaitla Tour, défendue 

par une poignée d'habitans de Crest. 

«Les insurgés avaient mis de force à leur tête cinq curés 

et plusieurs notables habitans qui ont élé exposés au feu 

de la troupe. Du côté de la troupe, trois hommes ont été 

tués et un a été blessé; la garnison, les fonctionnaires, le 

Tribunal et la population assistent aujourd'hui à Valence à 

un service funèbre en l'honneur de ces braves. M. Lé-

chelle, conseiller de préfecture, délégué, avait été à Crest 

poury participer à la défense de la place; M. Ferlay, pré-

fet de la Drôme, s'y est aussi rendu avec deux pelotons 

d'artillerie; la présence de ce magistrat, qui, dans ces dif-

ficiles circonstances, a bien mérité du pays, a produit la 
plus salutaire impression. 

« L'arrondissement de Montelimart a été aussi troublé 

par diverses bandes d'insurgés; Montelimart a été mena-

cée; mais les mesures de précaution prises par l'autorité 

ont fait échouer toute tentative sur cette place. 

« L'arrondissement de Nyons n'a ressenti aucun contre-

coup des événemens. La tranquillité la plus parfaite y a 
régné. 

« L'arrondissement de Valence, dont la population dé-

passe cent mille âmes, a élé fortement agité dans le can-

ton de Loriol, de Chabreuil, de Tans et de Saint-Anat. Sur 

ces divers points, des bandes ont paru et commis divers 

excès. Leur plan était de se porter simultanément sur Va-

lence par grandes masses, qui seraient venues s'y concen-

trer de l'est, du sud et du nord du département. Les me-

neurs comptaient aussi sur des contingens de l'Ardèche, 

qui se sont réunis à Guillerand. 

« Avec l'arsenal, le parc d'artillerie et les munitions dé-

posées à Valence, l'insurrection eût armé une partie du 
Midi. 

« Le brave général Lopène avait pris, pour recevoir les 

insurgés, des mesures formidables; la citadelle était ar-

mée; des canons en batterie, mèche allumée, étaient à 

tous les points. Commandant les routes, les rebelles eus-

sent été écrasés s'ils avaient paru; mais les bandes se sont 

toutes dispersées par différentes causes avant d'arriver à 
Valence. 

« L'énergie et la décision de M. Payan-Dumoulin, pro-

cureur de la République à Valence, parfaitement secondé 

par MM. Ferrand et Dumont, ses substituts, ont rendu aus-

si de grands services au pays. Ces trois magistrats se sont 

portés dans toutes les communes des cantons de Cbabeuil, 

de Tacis et de Saint-Donat, où des bandes d'insurgés s'é-

taient formées; ils les ont dissipées en faisant entendre aux 

habitans réunis la voix de la raison, de la prudence et de 

la justice. Quelques jours après la tournée des membres 

du parquet, de nombreux insurgés ont quitté les armes et 

sont venus se constituer eux-mêmes prisonniers. 

« Cette action rapide de la justice, qui a calmé les es-

prits et permis de procéder dès le principe, dans les com-

munes soulevées, à l'arrestation des chefs de l'insurrec-

tion, a dissipé le soulèvement et empêché l'arrivée des 

nombreux contingens qui s'étaient donné rendez-vous à 
Valence. 

« Un dépôt de poudre et la fabrique ont élé saisis à 

Çhateaudouble; plus de deux quintaux de poudre confec-

tionnée et les instrumens de la fabrication ont été mis sous 

la main de la justice; c'était la poudrière des insurgés du 
«anton de Chabeuil. 

« Dans ces circonstances si difficiles, le général, le pré-

tet et le procureur de la République ont lutté de zèle pour 

assurer la sécurité du département ; ils ont trouvé un 

concours dévoué dans les fonctionnaires de tout ordre 

Une garde civique de 600 hommes s'est formée spontané 

njent au moment où l'attaque de Valence était imminente, 
et

 1 on a vu avec plaisir les membres du Tribunal, le mous-

quet à la main, donner ainsi des preuves de leur dévoù 
Went à la chose publique. 

« Les socialistes de Valence el du Bourg, qui avaient 

promis leur concours aux insurgés du dehors, intimidés 

hv
 conte

nance énergique de l'autorité, n'ont pas osé se 

« La garde civique a élé magnifique d'enthousiasme. 

" Le général Lopène, qui l'a haranguée, a été couvert 

™ applaudissemens ; le cri unanime de : « Vive le général 

J.opene • "
 s

'
est fait

 entendre. « Non, » a dit ce brave mi-
'naire, « non, Messieurs, vive l'ordre! » 

" L° préfet, accompagné de M. Ferrand, substitut, s'est 

l°rte clans les communes du sud les plus agitées; il a fait 

procéder à des arrestations, calmé les esprits : on l'a trou-
y

e toujours et partout au poste du danger. 

" Nos autorités ont eu la satisfaction 

huit à neuf heures et demie du matin, au Palais-de-Justice, 

dans un bureau établi salle des Pas-Perdus. 

Les cahiers des charges d'adjudications de chemins de 

ferstipulent d'ordinaire lagraïuitédu service des dépêches; 

mais à la charge de qui est la construction des trucks des-

tinés à recevoir les voitures de ce service? de la compa-

gnie du rail-way ou de l'administration des postes? Ce-

point a fait difficulté entre cette administration et la com-

pagnie du chemin de fer de Bordeaux ; pendant que le dé-

bat élait soumis à l'appréciation du Conseil d'Etat, il fut 

dit, entre les parties, que l'administration des postes ferait 

établir ces trucks, sauf le paiement à faire ultérieurement 

mr celle qui y serait assujettie par la décision du Conseil 

d'Etat. D fut ainsi opéré; et le Conseil ayant- prononcé 

contre la compagnie, l'administration postale réclama 

d'elle une somme de 31,628 fr. pour le prix, à raison de 

4,400 fr. chaque, de six trucs confectionnés par la maison 

Malen et compagnie, pour le transport des bureaux ambu-

lans de la poste. La compagnie a offert de payer cette som-

me, mais à la charge de la production des pièces justifica-

tives du déboursé, et de la reconnaissance de sa propriété 

sur ce matériel, qu'elle pourrait employer à son usage 

toutes les ibis qu'il ne servirait pas à l'administration des 

postes, laquelle était en conséquence sommée de livrer 

lesdits trucks libres et dégagés des bureaux ambulans. 

L'administration des postes, démunie des pièces qui 

avaient été transmises par elle à la Cour des comptes, of-

frait de communiquer les ordonnancemens ministériels. 

Elle reconnaissait, sans difficulté, la propriété de la com-
pagnie sur les trucks; mais, à l'égard de la troisième 
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condition, elle s'y refusait entièrement, faisant observer 

que, si la compagnie voulait appliquer ces trucks à d'au-

tres services que celui de la poste, elle le ferait à ses 

risques et périls, et serait seule responsable des accidens 

provenant du chargement ou déchargement des voitures 

de l'administration, des retards dans les expéditions jour-

nalières, et de toutes autres conséquences pouvant porter 

un préjudice quelconque tant au service qu'au matériel des 
postes. 

Le Tribunal de première instance de Paris, par juge-

ment du 15 février 1850, a reconnu la propriété de la com-

pagnie sur les trucks, ordonné que L'administration des 

postes justifierait du paiement des 31,000 francs p,ar ex-

pédition des pièces déposées à la Cour des comptes, et. 

s'est déclaré incompétent sur la troisième condition des of-

fres de la compagnie, condition qui donnait lieu au point 

de savoir qui devait supporter les frais de chargement et 

de déchargement et de construction des ..bureaux ambu-

lans dans ies gares et magasins du chemin de fer; or, cette 

interprétation était celle môme de la loi du 26 juillet 1844 

du cahier des charges et des tarifs annexés. 

Un double appel a été soutenu de\*mt la 1" chambre de 

la Cour par M* Caubert, pour l'administration; par M" Dti-

vergier, pour la compagnie. Sur les conclusions de M. 

Sallé, substitut du procureur-général, qui tendaient à l'in-

lîrmation sur l'appel principal, et à la confirmation sur 

"appel incident de la compagnie, la Cour, présidée par M. 

Aylies, adoptant les motifs des premiers juges, a con-
firmé purement et simplement. 

Cette solution est utile à connaître, parce qu'elle peut 

s'appliquer à d'autres compagnies de chemins de ter. Déjà 

celle du chemin de fer du Nord, après avoir succombé de-

vant le Conseil d'Etat, a exécuté la décision de ce Conseil, 

sans faire les mêmes réclamations que la compagnie de 

Bordeaux, et le service postal s'y est organisé sans soule-

ver l'incident sur lequel il reste à statuer par l'autorité ad-

ministrative entre la compagnie de Bordeaux et l'adminis-
tration des postes. 

— Par décret de M. le président de la République, en 

date du 14 décembre 1851, la Cour d'assises du dépar-

tement de la Seine a été divisée en quatre sections, pour 

le premier trimestre de 1852, afin d'éviter les retards pré-

judiciables à la bonne administration de la justice. 

En conséquence, M. Je garde-des sceaux a désigné, 

comme présidens de cès quatre sections, MM. Jurien, 

Fiihon, Roussigné et Partarrieu-Lafosse, conseillers à la 
Cour d'appel. 

Le Tribunal de commerce, dans son audience de ce 

jour, jjrésidée par M. Ledagre, a ordonné la lecture et la 

transcription sur ses registres d'une dépêche du 13 dé-

cembre 1851, par laquelle M. le préfet de la Seine infor-

mait M. le président du Tribunal que l'exéquatur du pré-

sident de la République a été accordé à M. Wenceslas Pi-

sano, nommé consul de la République de la Nouvelle-Gre-

nade à Paris. En conséquence, M. Pisano pourra, ainsi 

que le chancelier dont il fera choix, vaquer à l'exercice 

public des fonctions qui lui sont conférées^ 

— Dans notre numéro du 6 novembre, nous avons rendu 

compte du procès en adultère fait par M. Léon Grémieux, 

propriétaire à Aix, à sa femme et à M. Leblanc de Castil-

lon. Nous avons également rapporté la condamnation de 

M
me

 Crémieux à quinze jours de prison et de M. de Cas-
tillon à 1,000 fr. d'amende. 

Appel a été interjeté par les deux prévenus, et l'affaire 

venait ce matin à l'audience des appels de police correc-

tionnelle, présidée par M. Ferey. Au moment où le débat 

allait s'engager, M" Delangle, avocat de la dame Crémieux, 

a fait observer à la Cour qu'un procès-verbal de flagrant 

délit d'entretien d'une concubine au domicile conjugal avait 

été dressé contre M. Crémieux, qu'un procès était pen-

dant devant le Tribunal correctionnel, en conséquence l'a-

vocat sollicitait de la Cour une remise à huitaine, en vue 

de la décision à intervenir. Sur l'observation de M. l'avo-

cat-général, qui a pensé qu'un délai plus long était né-

cessaire, la Cour a renvoyé l'affaire au 8 janvier. 

— Le Tribunal de police correctionnelle a statué, dans 

son audience de ce jour, sur l'opposition formée par M. 

Blancheteau, épicier, à Belleviile, à un jugement du 27 no-

vembre dernier, qui l'avait condamné à trois mois de pri-

son et 50 francs d'amende, pour avoir trompé l'acheteur 

en lui livrant des paquets de bougie qui n'avaient pas le 

poids annoncé. Sur les explications de M. Blancheteau, 

qui a déclaré avoir vendu les paquets de bougie tels qu'il 

les avait reçus de la fabrique, le Tribunal, faisant appliea-. 

tion de l'ordonnance du 27 décembre 1814, a condamné 

M. Blancheteau à 10 francs d'amende, pour simple con-
travention. 

— Le sieur Ouvry, enieveur de boues dans les rues de 

Paris, élait aujourd'hui traduit devant la police correc-' 

tionnelle pour avoir, par imprudence, écrasé une personne 

el en avoir blessé une autre. 

Ouvry. J'ai crié hue à mon cheval, il tourne à dia; c'est 

un cheval allemand qui est en France depuis peu de temps, 
il ne connaît pas encore la langue. 

M. le président: Vous avez crié hue, comme tous les 

enleveurs.de boues; vous barrez la rue avec votre voilure, 

vous allez enlever la boue à trois ou quatre pas du tom-

bereau, vousy lancez votre boue en criant hue, sans regar-
der s'il y a quelqu'un devant la voiture. 

Ouvry: Comment voulez-vous que je fasse? 

M. le président: Que vous alliez à la tête de votre che-
val avant -de le faire marcher ; 

Ouvry. Une vieille bourrique de rosse qui ne sait pas 

un mot do français ; si je savais seulement l'allemand, je 
lui parlerais dans sa langue. 

Le Tribunal condamne te prévenu à un mois de prison 

et aux frais, solidairement avec son patron. 

— Une prévention de double homicide par imprudence 

a fait traduire ies sieurs Defresne et Trusson devant le Tri-

bunal de police correctionnelle. Voici dans quelles circons-

tances a eu lieu ce déplorable accident : 

Le sieur Defresne, marchand de vins à Gentilly, avait 

chargé- le sieur Trusson, entrepreneur, de vider un puisard 

dans une maison dont il est propriétaire dans cette com-

nmne. Reconnaissant que les opérations de curage étaient 

impraticables, le sieur Trusson proposa au sieur Defresne 

de lui creuser un nouveau puisard à côté de l'ancien. Cette 

offre acceptée, le sieur Trusson se mit immédiatement à 

l'œuvre et chargea son ouvrier Bilon de commencer les 

travaux. Ils étaient terminés sans encombre, et il ne s'a-

gissait plus que d'introduire dans le puisard des tonneaux 

superposés comme cela se pratique ordinairement. Bilon 

s'aperçoit alors qu'il existait dans la circonférence du trou 

une aspérité, peu considérable, il est vrai, mais qui s'op-

poserait à l'introduction des tonneaux ; il veut casser cette 

pierre; mais ébranlée par les coups répétés du marteau, 

la pierre cède et entraîne une certaine quantité de terre du 

puisard voisin. Les eaux fétides et délétères qu'on n'avait 

pu en extraire s'infiltrent ajors dans le nouveau puisard et 

causent l'asphyxie presque instantanée du malheureux Bi-

lon, qui ne peut même appeler à son aide : il ne devait 

malheureusement pas être la seule victime. 

Un jeune peintre, le nommé Lulé, prenait son repas 

dans un cabaret voisin. Il apprend ce cruel accident, et, ne 

consultant que son courage, il se fait descendre dans le 

gouffre; il veut essayer de sauver Bilon ; il le touche déjà, 

il le saisit par ies bretelles; mais il est asphyxié lui-même 

par ces émanations putrides, et tombe inanimé sur le ca-
da-vre de Bilon. 

Ce ne fut qu'en employant les mesures les plus énergi-

ques que des pompiers parvinrent à ramener les deux ca-
davres sur le bord. 

La prévention impute au sieur Trusson -d'avoir fait creu-

ser ce puisard trop près de l'ancien, et d'avoir ainsi dé-

terminé l'infiltration des eaux pestilentiejles qui orlt causé 

la mort de Bilon et de Lulé Quant au sieur Defresne, on 

fait peser sur lui la responsabilité de cet affreux accident, 

puisqu'on définitive c'est de sou consentement et de son 

aveu que l'entrepreneur a exécuté des travaux dont les 
conséquences ont été si funestes. 

Conformément aux conclusions du ministère public , 

qui a fait observer que le sieur Trusson n'avait pris au-

cune des précautions les plus vulgaires et nécessitées en 

pareilles circonstances, le Tribunal le condamne à un mois, 

do prison, et le sieur Defresne à dix jours de la même 
peine. 

— MM. Peghaire et Perret, droguistes, sont traduits 

devant le Tribunal de police correctionnelle, sous la pré-

vention d'avoir élé trouvés détenteurs d'une certaine quan-

tité de kermès, substance médicamenteuse que le résultat 

de l'analyse chimique a constaté être falsifiée. 

Les prévenus font observer au Tribunal qu'il y a une 

différence à établir entçe la falsification et la mauvaise pré-

paration d'une substance médicamenteuse : la première est 

volontaire de la part des débitans ; la seconde, au contrai-

re, ne dépend que du fait des fabricaus, et ne saurait, en 

conséquence, impliquer de responsabilité à ceux qui se 

contentent de vendre les produits fabriqués. Or, la très pe-

tite quantité de kermès saisie chez eux, 900 grammes 

tout au plus, leur provenait d'une fabrique de Clermont, 

dont les paquets, au reste, portaient encore le cachet. Au 

surplus, ce qui fait, disent-ils, encore plus ressortir ltKir 

bonne foi, c'est qu'ayant appris que des poursuites avaient 

été dirigées contre des droguistes détenteurs de kermès 

pareil à celui qui fut saisi dans leurs magasins, ils avaient 

sur-le-champ donné l'ordre à leurs commis-voyageurs 

d'en suspendre la vente dans'lcs départemens. 

Néanmoins, conformément aux conclusions.du ministère 

public, le Tribunal les condamne chacun à 16 francs d'a-
mende. 

MM. diable et Arthaud, pharmaciens, sont cités à la 

barre comme prévenus d'avoir annoncé'et vendu, le pre-

mier, le sirop dit du docteur Porget, et le second les pi-

lules et la limonade végétale de Morison, ces deux remè-

des ayant été considérés comme remèdes secrets, puis-

qu'ils ne figurent pas dans le Codex. 

Ils ont été condamnés chacun à 25 francs d'amende. 

Enfin, une condamnation à 16 francs d'amende a été 

prononcée contre le sieur Valentin, prévenu d'avoir con-

trevenu aux prescriptions de la loi qui régit te pharmacie. 

En effet, on lui imputait d'avoir annoncé et mis en vente, 

n'étant pas pourvu d'un diplôme, la pommade dite de 

Bossu, qui n'est autre que l'emplâtre de céruse, remède 

spécialement désigné dans 'le Codex, et dont le débit, par 

conséquent, n'appartient qu'aux pharmaciens. 

— Les tireuses de cartes trouvent depuis "longtemps 

peu de croyans, et n'ont plus guère de clientèle que chez 

messieurs les aides-maçons, messieurs les soldais du cen-

tre non gradés et mesdames les cuisinières, portières, fem-

mes de ménage et poseuses de sangsues. Le somnambu-

lisme, frappé de nombreuses condamnations rendues pu-

bliques, n'impose plus qu'une médiocre confiance; aussi, 

négligeant ces nouvelles mises en scène de la sorcellerie, 

M"" Patureau, à la recherche d'une position sociale, com-

me son homonyme Jérôme, l'illustre bonnetier, n'a pas 

été, par quatre chemins : elle s'est établie franchement sor<-

ciôre; ses moyens d'exécution consistent dans des char-
mes d'elle connus. 

Elle comparaît aujourd'hui devant la police correction-

nelle, sous prévention d'escroquerie ; elle affirme n'avoir 

aucune espèce de charmes, chose dont oh est convaincu 

du premier coup d'ccil. M. le président l'engage à écouter 
les dépositions des témoins. 

Le principal témoin est une marchande des quatre-sai-

sons; elle raconte au Tribunal lesmoyens employés envers 
elle par la sorcière Palureau. 

Le témoin : J'ai un homme quia des douleurs, un filsqui 

a mal aux yeux et une demoiselle qui a eu l'inconséquence ' 

d'avoir un enfant avec un jeune homme qui est soldat pour 

lo quart d'heure, en garnison à Metz, et qui doit épouser 

ma tille quand il aura fini son temps; voilà ma famille. 

Voilà qu'un jour, sur le pont du canal, où j'ai une place, 

j'élais entrain de vendre une botte de carottes à une dame, 

et je lui racontais tout ça, l'accident de ma fille,lesdouleurs 

de mon homme et le mal aux yeux de mon fils. Voilà M"" 

Patureau, qui me marchandait quéque chose, et que je ne 

connaissais pas du tout, qui me dit : « Si vous voulez, je 

vous guéris deloujça. — De tout ça, pas de l'accident' de 

ma fille, que je dis. — Tout de même, qu'elle répond, j'ai 

un charme qui est un secret de famille. ■— Ah! que je 

lui dis, si vous avez un charme, c'est différent. Je 

lui donne mon adresse ; elle, s'en va, chez nous, elle tâte 

le pouls à mon fils (je vous demande un peu, tàter le pouls 

pour un mal d'yeux !), et elle lui fait tirer la langue; elle 

tâte mon mari pour ses douleurs et elle dit qu'elle revien-

drait le lendemain. Vlà que le lendemain elle revient, je 

n'y étais pasj'elle prend ma fille à part et elle dit : « Je sais 

que vous avez un futur dans la garnison (c'était pas ma -

lin, je le lui avais' dit) et un enfant de lui, qui doit vous 

épouser quand il aura servi sa patrie; j'ai un charme 

pour le l'aire réformer. — Bah ! que fait ma fille. — 

Chut! que répond la Patureau, mutus sur tout ça 

pas même à vos pareils. — C'est entendu, que répond 

Laide, ma fille. — Voyez-vous, ajoute la sorcière, v'ià ce 

que je vas l'aire : avec mon charme je lui donnerai un ap-

pétit qu'il sera obligé de manger quatre, six, huit rations; 

j'augmenterai le charme jusqu'à ce qu'il devienne trop dis-

pendieux pour le gouvernement, et on le reformera. » 

Via ma fille enchantée; alors la Patureau lui demande 10 

francs pour acheter des affaires pour sou charme; mainte 

y donne 10 francs. Elle ne m'a conté ça que quéque temps 

après; vous allez voir. Voilà la fameuse sorcière qui vient 

tous les jours; elle nous soutire 25 francs, et puis 30 

francs, toujours pour son charme, et puis pour en en-

voyer une partie à Collignon , mon gendre lulur; 

elle me demande des chemises de mon mari, de moi, de 

ma fille, pour brûler (chose indispensable pour son char-

me), comme elle avait déjà fait, à ce qu'elle disait, pour 

d'autres personnes à-qui elle s'était intéressée. Moi, tout 

cet argent-là, ça me gênait. Un jour elle me dit : « Vous 

êtes gênée, fallait donc le dire ; j'ai le parrain d'un de mes 

en fans qui est le "premier secrétaire du président de la 

République , je vous ferai avoir de l'argent. » Moi je 

gobais mieux ça que les charmes par les chemises 

brûlées; elle me dit qu'elle allait me faire la péti-

tion, et me demande deux francs, que je lui donne ; 

elle s'en va en disant que nous ne tarderions pas à rece-

voir 200 francs de l'Elysée. En effet, je reçois quelquefois 

de l'Elysée, mais c'était une lettre où on me promet 200 

francs pour la lin du mois. Je me dis, ça va bien. Ah ! elle 

n'avait pas de signature, ni de timbre, la lettre; ça me don-

nait quéques doutes ; quéque temps après, je reçois une 

autre lettre, censée du ministre.de la guerre; ça, par exem-

ple, j'ai vu que c'était pas vrai ; une orthographe à crever 

de rire (moi je n'y connais rien, c'est un voisin qui m'a dit 

ça). On avait écrit enfant avec un h; le voisin riait tant, 

en disant : « Oh! le ministre qui écrit enfant avec un 

h; je ne sais pas si c'est qu'il en fallait deux. Enfin, 

il a bien ri, et il m'a dit : « Vous êtes volée, d'au-

tant plus que, dans cette lettre, le ministre me disait 

que j'aurais à remettre 30 francs à M"
1
" Patureau pour 

l'enregistrement. Je me dis : Viens chercher tes 30 francs, 

jeté recevrai! La voilà qui arrive. Ma fille, qui était 

furieuse que Collignon lui avait écrit qu'il n'avait pas plus 

d'appétit qu'à l'ordinaire, et qu'on ne le réformait pas le 

moins du monde, dit à la sorcière qu'elle élait une voleuse. 

La Patureau se récrie en affirmant qu'elle avait brûlé son 

propre linge, parce quéle nôlre n'était pas bon. Non seule-

ment nous ne lui avons pas donné les 30 fr., mais encore 

nous lui avons fait signer un billet de tout ce qu'elle nous 

avait escroqué, même qu'elle ne sait. seulement pas écrire, 

la malheureuse, et qu'elle a fait une croix devant deux té-

moins. Une sorcière qui a des charmes et qui ne sait pas 

signer son nom! Allez donc vous coucher, vilain monde 

que vous êtes, voilà ! et nous avons été faire notre décla-

ration au commissaire... (Le témoin se retire, revient sur 
ses pas et ajoute) : de police. 

La prévenue prétend qu'en effet elle possède un secret 

de famille pour guérir diverses maladies, telles que dou-

leurs, maux de reins, brûlures, maux de dents, hydro-

phobie, cors aux pieds et autres ; mais elle nie tous les 
autres fr its qui lui -sont reprochés. 

' Interrogée sur ses moyens d'existence, elle prétend que 

son mari et son fils sont acteurs, dans un théâtre du bou-

levard, où ils gagnent 15 sous par soirée pour jouer des 

rôles muets en tous genres; que, de plus, elle a une fille, 

blanchisseuse, qui lui donné 1 fr. par jour, et qu'elle, en-
fin, fait des journées par ci par là. 

Le charme de la prévenue n'a pas pu la soustraire à une 

condamnation à treize môis de prison et 50 fr. d'amende. 

— Le nommé Pierre Chabard, fusilier au 72 e régiment 

de ligne, comparaissait aujourd'hui devant le 2
e
 Conseil 

de guerre, présidé par M. le lieutenant-colonel Lesire, 

sous la triple accusation de voies de fait envers un supé-

rieur, de menaces par gestes, et de refus formel d'obéis-

sance à ce même supérieur. 

Le 2 novembre dernier, le fusilier Chabard et deux de 

ses camarades se présentèrent vers sept heures du soir 

venant du côté du bois de Roulogne, pour traverser le pont 

de Suresnes, sur lequel un ordre de l'autorité supérieure 

prescrit aux militaires qui ne sont point de service de sol-

der le droit de péage ; mais ils refusèrent formellement de 

payer le péage exigé. Le buraliste s'adressa au sergent 

Laroche, qui dans ce moment élait de planton au bureau, 

afin d'assurer la perception- du droit, et invoqua son au-
torité. 

A peine ce sous-officier se fut-il avancé vers les trois 

fantassins récalcitrans que Chabard le poussa et le fit re-

culer de deux ou trois pas. Les autres soldats franchi-

rent le pont en courant, et une discussion s'éleva entre le 

sergent et le fusilier. Plusieurs habitans de Suresnes, qui' 

passaient en ce moment, intervinrent et empêchèrent Cha-

bard dé se porter à de nouvelles voies de fait envers son 

supérieur. L'un de ces habitans paya pour le soldat, qu'il 

invita à s'éloigner au plus vite s'il voulait rentrer avant 
l'appel. 

Chabard, nè tenant aucun compte dece sage conseil, re-

vint sur ses pas, mit la baïonnette à la main, et, se tenant 

vers le milieu du pont, il provoqua à plusieurs reprises le 

sous-officier à venir se battre avec lui. Celui-ci ayant, avec 

juste raison, dédaigné cette insolente provocation, se con-

tenta d'inscrire son nom sur son calepin pour le signaler 

dans son rapport. Chabard ne se retira qu'après avoirpro-

féré -des injures et fait de nouvelles menaces contre son 
supérieur. 

M. le commandant Plée, commissaire du Gouverne-

ment, a soutenu l'accusation, qui a été combattue par W 
Cartelier. 

Le Conseil déclare Chabard coupable seulement de me-

naces par gestes envers son supérieur, et le condamne à 
cinq ans de fers et à la dégradation militaire. 

— La Compagnie des agens de change de Paris, dans 

son assemblée générale du 17 décembre courant, a élu, 

pour composer la chambre syndicale durant l'année 1852, 

savoir : M. Billaud, syndic, et MM. Laurent, Moreau, Hu-

bert, H. Rodrigues, Delaville Leroulx, David, adjoints au 
syndic. 

— L'existence mystérieuse d'un individu qui, étant vu-

nu se loger, sous le faux nomd'Herpin, dans un des plus 

modestes garnis de la Cité, où il se livrait à des dépenses 

tout à fait hors de proportion avec sa condition apparente 

avait attiré sur lui l'attention de la police. Une enquêté 

ayant été ouverte pour savoir quel était cet homme et à 

quelle source il puisait si largement, on ne tarda pas à ap-

prendre qu'il se donnait en confidence pour être un agent 

secret de M. le comte de Chambord et se disait affilié à 

une société de Saint-Hubert, mais qu'en réalité il parais-

sait appartenir à une association de malfaiteurs et vivre du 

produit de vols auxquels il devait prendre activement 
part. 

Cet individu ayant été arrêté hier par le service de sû-

reté, les différentes charges qui s'élevaient contre lui se 

trouvèrent justifiées, et il fut reconnu pour être le sieur 

B... que l'on recherchait depuis quelque temps sous incul-
pation de plusieurs vols qualifiés. 

_ — La demoiselle Offenbacher, dont le père exploite un 

important commerce de glaces et de miroiterie rue des 
Enfans-Rouges, 7, se trouvait seule, il y a quelques ion, ' 
dans le magasin, lorsqu un i'»»»» -" —' 
d'années, ayant toute 

homme d'une cinquantaine 
apparence d'un commis decoti-

iiancc, s y présenta comme envoyé par la maison du sieur 

Lenepveu, miroitier, rue du Faubourg-Saini-AnB.ine M et 

demanda qu on lui livrât un certain nombre déglaces, dont 

les dimensions et les prix se trouvaient énumérés sur une 
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E 
aclure imprimée qu'il produisit. • , 

Sans méfiance aucune, et selon les habitudes du corn 

merce, la demoiselle Ofl'enbacher fit livrer à celui qu'elle 

croyait le représentant du sieur Lenepveu les marchandi-

ses qu'il demandait, et ce ne fut que le lendemain, ayant eu 

occasion de voir celui-ci, qu'elle apprit qu'il n'avait fait 

aucune demande, et qu'elle avait été victime d'une auda-

cieuse escroquerie. 

Une plainte ayant été portée au parquet à raison de ces 

laits, une enquête eut lieu, par suite de laquelle un man-

dat Fut décerné, le 4 décembre, par M. le juge d'instruc-

tion Desnoyers, contre un sieur R..., polisseur de, glaces; 

mais lorsque la police se présenta à son domicile, elle le 

trouva abandonné. L'inculpé, qui s'était rendu coupable 

de plusieurs escroqueries de même nature, avait disparu 
sans laisser de traces. 

Les recherches de la police de sûreté l'ont 'néanmoins 

fait découvrir à Belleviile, où. il se cachait sous un faux 

nom. 11 a été" arrêté ce matin, et mis à la disposition de la 

justice. 

DÉPARTEMENS. 

— BASSES-PYRÉNÉES (Pau). -•- On lit dans le Mémorial 

des Pyrénées, du 15 décembre : 

« Samedi, M. le procureur de la République et M. le 

juge d'instruction se sont transportés à Gau avec 'quatre 

gendarmes, pour procéder à une information relative aux 

tentatives de désordre qui ont eu lieu la semaine derniète. 

Un mandat d'amener a été décerné contre le sieùr Pliia, 

membre du conseil municipal, accusé, dit-on, d'avoir ar-

raché, dimanche 7 du courant, une affiche apposée parles 

soins de l'autorité publique. Le sieur Plàa ayant disparu 

de son domicile, ce mandat n'a pu être mis à exécution 

que hier malin, dans la commune de Gelos, qù il avait 

cherché un asile. 

«M. Taslet, ébéniste, elM. Sempé, huissier, ont été éga-

lement arrêtés hier matin. L'arrestation de ce dernier est, 

à ce qu ii paraît, motivée par des excitations à l'insurrec-

tion dans la ville de Nay. » 

— C ALVADOS. — On lit dans le Pilote du Calvados, du 

17 décembre: 

« Le dimanche, 7 de ce mois, dans la matinée, la pelite 

commune de Curcy, canton d'Evrecy, a été le théâtre de 

faits graves qui ont amené l'arrestation d'un certain nom-

bre d'habitans de ce viHage. 

«Le custos, s'étaut présenté pour sonner la messe, trou-

va les quatre portes de l'église condamnées extérieure-

ment au moyen de fortes plaques de 1er . fixées chacune 

par quatre gros clous. Le conseil de fabrique et le des-

servant, prévenus de ce fait, allèrent aussitôt trouver le 

maire pour faire lever ces étranges scellés et ouvrir les 

portes de l'église. Mais ce fonctionnaire s'y refusa, dit-on, 

malgré leurs sommations et leurs prières, el l'office ne put 

êlre célébré de toute la journée. 

« 11 paraît que M. le curé de Curcy serait en bulte, nous 

ne savons pour quels motifs, à l'animadversion do la ma-

jeure partie de ses paroissiens, et que les entraves mises 

à la célébration du culte par quelques-uns de ceux-ci n'au-

raient eu d'autre but que de déterminer la retraite de leur 
curé, .au remplacement duquel M. l'évôquc de Bayeux 

n'aurait pas voulu pourvoir jusqu'à ce jour. De leur côté, 

le maire et l'adjoint n'auraient pas osé s'opposer aux actes 

répréhensibles commis par leurs administrés, de peur de 

se susciter à eux-mêmes do dangereuses inimitiés. 

« Procès- verbal a été dressé et expédié à M. le préfet, à 

M. l'évêque, à M. le procureur de la République près le 

Tribunal civil de l'arrondissement de Caen. Par décision 

de l'autorité administrative, M. Salles, maire, et M. Le-

mercier, adjoint, ont été révoqués, et sur l'ordre de l'au-

torité judiciaire, des gendarmes de la'résidence de Caen se 

sont transportés avant-hier à Curcy, porteurs de mandats 

^'amener, et ont déposé, dans l'après-midi, à la maison 

d'arrêt de notre ville, onze personnes de là commune, 

parmi lesquelles figurent quelques-uns des principaux 
propriétaires. •> . 

— SAÔ.NK-ET- LOIRE (Cluny). — Il est des traits de cou-

rage qu'il est" consolant de citer au milieu des récits de 

désordres et de pillages dont nos colonnes ont été si mal-

heureusement remplies ces jours derniers. Dans une ten^ 

tative de soulèvement qui a eq lieu le 5 de ce mois à Cluny 

(chef-lieu de canton du département de Saônc-et-l.oire), 

les anarchistes, après s'être emparés de la mairie, vou-

laient sonner le tocsin pour donner le signal do Pinsurrec-

tion aux villages voisins. Ils entourèrent le presbytère et 

sommèrent le vénérable curé de iN'olre-Danic-dt'-Cluny, 

M. Roeur, de leur livrer les clés du clocher. 

M. Rocuc, plus ipie septuagénaire, quoique menacé par 

plus de vingt fusils dirigés contre sa poitrine, répondit 

tranquillement: « Les clés sont cachées, vous ne les au-

rez pas. Tuez-moi, si vous voulez; je suis assez vieux pour 

faire un mort. » Tant de sang-froid déconcerta les assail-

lant. Ils se .retirèrent, et le tocsin ne fut pas sonné à Cluny. 

' (Patrie.) 

— NIÈVRE. — On lit dans le Journal de la Nièvre : 

« Trois principaux chefs de l'insurrection de Ciamecy, 

le sieur Mille-lot et ses deux fils, viennent d'être arrêtés; 

l'avis en est arrivé à Nevers , dans l'après-midi de 
mardi. 

« Ces trois hommes, avec le sieur Guerbct, avaient été, 

depuis plus de deux ans, les propagateurs les plus clîro-

nés des doctrines socialistes et les correspondants- les plus 

actifs des chefs de la démagogie de Paris. » 

— BOUCHES DU-BIIÔM;. -- On lit dans le Courrier de 
Marseille, du 15 décembre : 

« Un déplorable sinistre a eu lieu ce malin dans notre 

port, à huit heures et demie : le paquebot V Industrie, de 

la compagnie Valéry, chauffait et se disposait à partir pour 

la Corse, lorsqu'une de ses chaudières a éclaté, brisant 

dans son explosion une partie du pont. Une douzaine de 

personnes ont été blessées plus ou moins grièvement ; on 

cilc le mécanicien et plusieurs hommes de l'équipage, ainsi 
que deux dâmes anglaises et plusieurs passagers. Si l'acci-

dent avait eu lieu quelques instans plus tard, le nombre des 

victimes cùl été bien plus considérable, car la plupart des 

passagers qui gagnaient le navire au moment du départ 

eussent élé rendus à bord. Malgré ce fâcheux événement, 

ta compagnie Valéry n'a point interrompu son service; 

elle a expédié aussilôl le paquebot k Progrès, en rempla-

cement de l'Industrie. 

« Nous ne terminerons pas ta relation de ce triste évé-

nement sans faire mention de la belle conduite du capitaine 

Combes, commandant la Ville de-Marseille. Ce brave of-

ficier, témoin, de Son bord, de ce sinistre, s'est hâté de 

mettre ses chaloupes à la mer et de voler au secours des 

blessés; il en a recueilli sept qu'il a pu ramener à terre. » 

— SEI.VE-ET-OISE. — L'arrondissement de Pontoise 

vieut'eucore d'être le théâtre d'une attaque nocturne sui-

vie dé vol. 

M. Michel .Lesueur, marchand de grains, revenant de 

livrer des marchandises à Luzarches, passait, monté dans 

sa voiture attelée d'un cheval, sur le chemin de Saint-Mar-

tin, territoire de la commune de Belloy. Il était environ 

sept heures du soir. Tout à coup un homme, s' élançant de 

l'un des cotés du chemin, saisit la bride du cheval, arrête 

le véhicule el crie à M. Lesueur : « Si tu tiens à la vie, 

jolie sur le chemin tout ce que tu as d'argent; ne dis rien, 

ne fais pas la moindre résistance,! u lu es mort. Ecoute! •> 

Et le marchand entendit lebruit causé par un pistolet qu'ar-

mait le malfaiteur, qui ajoula : « Tu as entendu, dépêche 
ou je fais feu !... » 

Voyant bien que toute résistance élait inutile, M. Lesueur 

se résigna et jela sa bourse, contenant 20 fr., au malfai-

teur. Celui-ci, après l'avoir ramassée, s'éloigna "rapi-

dement, 
Sur la p'ainle de M. Lesueur, la gen larmoie s'est mise à 

la recherche de l'auteur de cette audacieuse attaque. 
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Ce soir, a I Opéra, Fert-Verl, lo ballet t. 

continuation des débuts si brillans de bi i hannaiito V>J
 a 

M
11

' lMu.nkett remplira le rôle de Vert-Vert. La repril'
01

?' 
Sapho, opéra en trois actes, chanté par Gucymard et M a. \i 

son, commencera le spectacle. 88 * 

— Les personnes qui jouissent chaque année d'une' Mil 1 

personnelle au bal de l'Opéra sont priéei de justifier de l" 
droits auprès de l'administration avant lo 3 janvier.

 3 

— CYM.NASE. — Le Mariage de Vidorine, de George So 
est toujours admirablement joué par Bressan I Geoffroy!»?' 

puis, Lafontame, M""" Rose Chéri, *'igeac et Mélanie' In r 
certitudes de Rosette, par M"» Luther, et \aCinauaniain,' 
plètentlo spectacle. ' '"

(
>

f0l
»« 

— Au Vaudeville, Horlçnse de Cerny, la pièce en 100 

sera donnée aujourd'hui mercredi, avec' ta Noisette par 8Ï. 
lïéa/.et et Octave. Ce joli spectacle commencera par '/« r.v7 ■ 
sienne, et finira par la Dénie truffée. »>rcaf* 

— SALLE PACANINI . - Aujourd'hui vendredi, Bil et Con«. 1 

chansonnettes par Joseph Ketiii et M- Allai d Bli
n

. » 

— SALLE VAI-EXTIXO.- Pour satisfaire aux nombreuses L 
mandes qui lui ont ete adressées, la direction donnera s -i'moC 

prochain, à minuit, son premier bal de nuit masuws ,V,1 ■ 

travesti. " 4 ' P are e ' 

— C'est lundi 22 décembre qu'aura lieu l'ouverture des htU 

pares et costumés donnés par M. Markovvski, 12, rue Duphet 

SPEGTA'CLËSHDD 19 DECEMBRE. ' 
OPÉRA. — Sapho, Vert-Vert. 
COMÉDIE- F RANÇAISE. — Mittiridalé. 
OPÉRA-COMIQUE. — Fra D.avolo, Joseph. 
ITALIENS. — 

Oniiox. — Les Droits de l'homme, Franç rs le Champi. 
OPÉRA-NATIONAL. — Le Désert, Ma Tai t : Aurore. 

VAUDEVILLE. — La Noisette, llonense, 1 1 Corde, la Dinde.) 
VARIÉTÉS. — Une Erreur, la Course au plaisir. 
G IIUULSE . — iîo: e te, le Mariage, de Viclorine. 

Mo.NfASsiEit. — La Savonnette, les Crapauds immortels. . 
PORTE- SAIST- M AUTIN. — 

h p« ClIAPEAUXsde soie I" qlé; castor, 13 fr.. 
0 I H, ch. l'ouvr. qui les fait, r. de l'Arbre-Sec, 54 

- (6234J 

nstingai ^ÎS ' ? et deux jolis chevaux, à vendre 
sliill LUlî'ï' £1 ensemble ou-séparément, rue 
Taithout, 29. (6194) 

Médaille a l'Exposition unive^elte de Londres. 

ÎIEÏTOTÂ&E DE mm El 
Nouveau liquide breveté S. G. D. G. pour nettoyer 
soi-même les gants, détacher les robes de soie, de 

i.olSio !,
u

 monlilo« oie sans laisser 

plus efficace et le seul régulièrement autorisé par 
décret impérial (1807 j . Dépôt à la pharmacie carre-
four delà Banque, etJutier,r. duVioux-Colomhier. 

(6215) 

,lsaaE EÏVIKS . 4f. Guérit Eèoulemehs ebro-
t niques, SAWPSO, ph., r. ltarnhulcau, 40. (Exp.J 

(621*) 

mmnm 
laine, les habits, les meubles 
d'odeur, 8, rue Dauphin» 

, etc., sans laisser 
90 c. le llacon. 

(0158) 

Pi At "îP <ïiï? Rliurnàtismes et varices. Guér. radi-
bUt) I I b. cale en 8 j. On paie après guérison. 
Mélh. d' Détaille, remède ex terne; maison de santé. 
Pass. Ste-Marie du-Koulc, 44, Paris. (Affr.) 

(0252) 

K nn -n s BMI 1 rifi de sous-carbonate de fer, 
LES PASTILLES deJotapharm., place 
de la Croix-Rouge, t, ànc. 36, guérissent les (leurs 
blanches, les pâles Couleurs, la faiblesse. — 2 fr. 

1 (61G2) 

utlies secrètes et Affections de la peau. 

iiïS nu 'iiuWEi'tt OLLIVIEB, PATUS. 

Approuvés par l'Académie de médecine. 

Seul réirièdèqiii guérisse sans réoidive. —2i,000/r. 
de récompense ont élé volés à l'auteur.— Consul-
tations gratuites t. I. j", a Paris, rue St-ilonoré , 
271. — Traitement par correspondance, \\fff.) 

* (6255) • 

MiUÏ B'ÏED] 
La pommade de la veuve 
r ARMER est lo remède 1 

'•SI TANNIN, 3 f.,nOB, 5 f. Syphilis, dar-
tres. Fg St-Dcnis, 9, et. les pharm. 

(0226) 

VOIES URIHAIRES 
- . ORGANES GENÉRATEUitS 

CS *ii|il«* IÏ .-H i?3jaïa >té» 

Par.M. GOIÎURY-DUVIVIER m île la Faculté de Paris, etc. 

Manuel indispensable aux pereonnes aitcir.te.-i de CA; 
TAïuuiE nu V ESSIE, R ÉTENTION D'URINE. P ERTES, 

BÉliiLïTÉ DES ORGANES, clc. t vol. in-S, fijjc. a f.; franco, 
G-50. — P .MilS, au cabinet de l'auteur, rue Richeticu, -i 1 . 

CONSULTATIONS de 9 h. à midi et de 2 h 5 h. T RAITE-

MÊNS et CONSULTATIONS par correspondance. («Uîr.) 
(0151) 

flCGOUCHEIEHÏ 40 F. ET AU-DESSUS. 
TRAITEMENT DES 

PIALM)IES DES FEMMES 
par 

Sage-Fciiuiie el Professeur d'Aècouclienient. 

I.QS Dames malades ou enceintes sont reçues le jour e! 
la nuit, seuïes ou accompagnées. 

Appartenions PÏ c^aiabreà meublés à tout prix. 

COIîEUXV^r -0-7S TOUS IES JOURS 

4, place de l 'Oratoire, 
re., au coin de la rue du Coq

y
 à Paris. 

GIRARD & C 

Près les BLécolïets. 

213, QUAI VALMY. 

tic ce vntss Qui 

redoutez l'oilenr malfaisante i!u Charbon ordinaire ! vou3 ne voudrez plus ensuite en brûler d'autre ; 

car c'est le r-reinier choix du charbon de bois, mais D H S IN PE C TÉ et avec une supériorité notable de calorique. 

Brevet d'invention, s. t. lit] /( n'apas son pareil pour le travail des métaux. [Brevet d'invention, s. 0. (. 

Rendu à domicile par sac de aO kil. à 9 fr.; à 8 50 ; à 8 25 ; selon le cliois-et ta grosseur, BRAISE e 5o. Ecrire sans affranchir 

(6077! 

CHOCOLAT MENER. 
Usine modèle fondée en 1825 à Noisiel sur la Marne, près Paris, 

Pour la fabrication spéciale du Chocolat de santé. 

Jamais aucune substance alimentaire ne s'est acquis une réputation plus grande 

et plus méritée que le CHOCOLAT MENIER. En effet, n'est-il pas le -premier 

qui, par son bas prix et sa qualité , ait été mis h la portée de tous ? Il offre ce que les 

amaleurs les plus difficiles recherchent, ce que les médecins désirent : une alimen-
tation saine et agréable, un produit réparateur. 

> Ces avantages sont dûs à une fabrication spéciale , au choix rigoureux des matières 

premières , à l'économie que présente dans la main-d'œuvre un moteur hydrau-

lique, et à l'assemblage de machines puissantes, qui permettent d'opérer sur des 

quantités considérables et d'obtenir une perfection qu'on ne peut surpasser. 

L'usine de Noisiel est un établissement modèle qui, depuis longues années, a fixé 

l'attention de savants ^capables d'en apprécier le mérite. Tout dans cette fabrique , 

jusqu'au pesage et au moulage , se fait mécaniquement ; aussi, par une telle com-

binaison, le chocolat se trouve préservé de tout contact avec la main de l'ouvrier. 

Exempt de tout mélange, le CHOCOLAT MEHIKR, chocolat de santé 

dans toute V acception du mot, est depuis trop longtemps en possession de la con-

fiance publique pour qu'il soit besoin de donner des certificats qui attestent sa 

supériorité. Il défie donc toute concurrence loyale et n'a plus qu'à se défendre 

, contre les contrefaçons. — Aussi , le consommateur devra-t-il exiger que le nom 

OXENXER soit à la fois sur les étiquettes et sur les tablettes. 

% MANTEAUX S CHAUSSURES 
EN CAOUTCHOUC VULCANISÉ (Semelles cuir.) -

PERBONCEL 
1%, rue St-Marlin, anc. 228. —MAISON DE CONFIANCE. 

CAPSULES RA0UIN 
AU COPAHTJ PUR SANS ODEUR NI SAVEUR 

Pour la prompte et sûre guérison des maladies seerttes, apf™"" 
Téesetreconnuesàl'unanimitéparl'ACADÉMIK Dis MhDK-
CINE « comme un seroiceimportant rendu à l'art de guérir 
et un progrès marqué comparativement à tous les autres 
modes connus jusqu'àcejour, QUELS QU'ILS SOIENT ». A Parii, 
rus VieiUe-du-Temple,»,etdaojtoutosl« pharmacies, s k t-'csu™-.-. - n^ssasmam 

lia implication iSgalc «les Aetea de Modelé est obligatoire, iioitr l'année SS.ÏÎ «laïus 

•«IBU.V.WJÏ, EiB OïlOÏ 'r et le JOUB.\ML Ciftt'ÉUAL. D'AFFICHIS!*. 

(SOCJIKTJ 

Etude de "e OSSELET aîné, huis-
sier, rue de la Monnaie, i). 

Suivant un a ;!e sous seings nri-
v.'sdu huit décembre mil huit cent 
cinquante-un, enregistré à Pans le 
dix du même mois, par Dannen-
gaud, qui n reçu c'iBt] francs cin-
quante centimes, dixième compris, 

MM. 'Auguste BOOGLEBX, négo-
ciant, deitteuranl à Paris, rue Nve-
Saiiit-Auguslin, 20; Pierre TAUPIN, 
négociant, demeurant à Lyon. pn.r; 
Saint-Clair, 21, et Charles MENE-
TRIER, demeurant à l'arjs, rue Nve-
Saint-Auguslin, 20, 

On' formé enlre eux une société 
en nom collectif et en commandite 
avec une personne désignée en l'acle 
présentement extrait, pour l'Wtploi-
lalion de la maison de commission 
en marchandises connue déjà sous 
la raison sociale A. BOUGLEUX et 
s>, par continuation de celle devant 
expirer le trente-un décembre pré-
sent mois. , 

La durée de cette société a été fixée 
à neuf années entières el consécuti-
ves, qui commenceront le premier 
.janvier mil huit cent einqnanlc-
deux et qui expireront le premier 
janvier mil huit cent soixante-un ; 
néanmoins, M. Hougleux aura seul 
la faculté de la faire cesser au boni 
des six premières années, en pré-
venant ses eo-associés six mois a 

l'avance.
 t

\. 
I.e siège de la société a c-le elauli 

à Paris, rueNeuve-Saint-Auguslin, 

20. 
La raison sociale sera , comme 

par le passé, A. BOUGLEtlX'el O. 
Chacpn des associés aura la si-

wiiiilure sociale, qui sera A.llul 1 -
GbEUX et 0. 11 ne pourra en faire 
usage que pour les affaires de |,, 

société. 
La commandite a élé fixée ucodl 

mille francs. 

pour l'aire publier ledit acte 9* 

société, tous pouvoirs oui éié don-
nés au porleur i!e l'un des quuln 
originaux ou d'un exlrail. 

Pour extrait : 
O SSLLET aîné, (lin) 

Etude de M« COMART1N, avoué, rue 
' Bergère, îs. 

D'un acte sous signatures privées 
fait douille à Paris le seize décem-
bre mil huit cent cinquanle-un, en-
registré à Paris le dix-sept du même 
mois, perçu les droits; 

U appert ; Oue la société en nom 
collectif formée enlre MM. Joseph 
SICHEL, négociant, demeurant à Pa-
ris, rue Bourg-l'Abbé, -il, et le sieur 
Léon-Gustave JAVAL lit.-, demeu-
rant alors h Paris, rue d'Àngoulè-
me, au Marais, 31, suivant acte reçu 
par.VcNoi ès et son collègue, notai-
res à Paris, le vingt-un décembre 
mil huit cent quarante-huit, enre-
gistré, a été modifiée ainsi qu'il suit : 

A partir-dudit jour seize décem-
bre mil huit crut cinquante-un, la 
gestion et la signature sociale ap-
partiendront exclusivement àjM. Si-
ebel, pour toute la durée de la so-
ciété; 

El (pie tous pouvoirs sont donnés 
au porleur d'un extrait pour l'aire 
enregistrer el publier ladile modi-
fication de l'acte de sociélé du vingt-
un décembre mil huit cent quarante-
huit. 

Pour extrait conforme, à Paris, ce 
dix-huit décembre mil huil cent 
cinquante-un : 

COMAKTIX. (4118) 

Suivant acte sous seing privé, fail 
triple, a Paris le dix décembre mil 
huit cent cinquante-un, l'un des ori-
ginaux duquel porle la mention sui-
vanto : Enregistré à Paris le treize 
décembre mit huil cent cinquante-
un, folio 10, recto, case 7, reçu cinq 
francs cinquante centimes, dixième 
compris, signé d'Armeugau ; 

1! a élé formé une sociélé com-
merciale pour l'établissement el 

l'exploitation d'un atelier de eons-
irnelions mécaniques à Paris, entre 
M. Louis-Félix BOUTTEVILLAIN, mé-
canicien, demeurant à Paris, rue 
Montltolon, n. el les deux comman-
ditaires dénommés audit acte, sous 
la raison sociale Félix BOUTTEVIL-
LAIN' et IX * -

M. lloultcvillain sera seul geranl 
et aura seul la signature sociale, 
dont il ne pourra faire usage (pu 1 

pour les affaires de lu sociélé. 

Les valeurs fournies par les com-
manditaires s?élevén< ensemble à la 
somme de vingt-trait mille francs. 

La sociélé a commencé le pre-
mier décembre mil huit cent cin-
quante-iin et finira le trente novem-
bre mil huil cent cinquante six. 

Pour exlrail : 

BOUTTEVILLAIN. (1119) 

Suivant acte sous seings prives, 
fail double à Paris, en date du quin-
ze décembre mil huil cent cinquan-
te-un, enregistré à Paris, le seize 
décembre mil huit cenf cinquanle-
un, folio 136, verso, cases 6 el 7, aux 
droitsde cinq francs cinquante cen-
times, 

11 âpperl : 
Que la sociélé existant à Paris, 

enlre. Antoine BIARNOIS et Jules 
BIABNOIS, rue des Deux-Ecus, 21, 
sous la raison sociale: 1IIARX01S 
frères, pour l'exploitation du •com-
merce de draperie, est et demeure 
dissoute, à partir du (renie novem-
bre mil huit cent cinquante-un. 

M. Jules Siamois est nommé li-
quidateur de celle société. 

Pour exlrail : 

Jules lilARNOIS. (4120) 

Celte société est formée pour neuf 
années consécutives, qui ont' com-
mencé a. Courir le six décembre, 
mais dont l'effet remonte au yfugi 
novembre dernier. 

Son but est l'exploilalion en gros 
et en détail de la chapellerie. 

Le fonds social est lixé, quant à 
présent, y compris la somme versée 
par la commandite, à treize mille 
qi atorze francs. 

Pour exlrail conforme;: 

(4121) 

îiÉsi k mim, 

Cabinet de M. llilETIION, rue Saint* 
Honoré, 91. 

D'un acte sous seings privés, en 
date du six. décembre courant, enre-
gistré ù Paris, le douze décembre 
suivant, folio i3, recto, easè 5, au 
droit de cinq francs cinquante cen-
times, reçu par le receveur, 

Il appert : 

Qu'une sociélé a élé constituée, 
savoir: en nom collectif, enlre M. 

Louit-Viclor-Emmanue! LEiKuTs'E, 
el dame Louisc-Vicloire DUMONT. 
épouse judiciairement séparée quanl 
aux biens, dudit sieur Le jeune, son 
mari, deiqeuraul ensemble à Paris 
rue Salnt-Ronoré, as 1 , ct en cotn-
maadlte, à l'égard d'une personne 
dénommée uudil acte, sous la raison 
sociale . f.EJKUNE el C". 

La sigrmture appartiendra à M. cl 
M"" Lejeune. 

Son siégoesi tué actuellement rue 
Sainl-llonoré, S5I. 

AVIS: 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement nu Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fai!-
'ites quites concernent, les samedis 
te dix à quatre heures. . 

S<'5»ïîlî»y«. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS 

tint invites à u rendre au Trit.um) 
de commerce de Paris, salle :1a as-
semblées .fci faillites, MM. les créan-
cier: : . 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Btf sieur UASPI (Charles), nul de 
vins, rue l.afayclte, 04, le 21 décenv-
bre à 11 heures (N» 10235 du gr.); 

Du sieur CAUPENTIER (Chaiies-
Joseph-Aimé), directeur dalTnsti-
lut niililuire, rue Geott'roy-Marie, .1, 
le 21 décembre a 9 heures (N- 10202 

du gr.); 

Du sieur VAt'CANU (Hippoivle), 
nid de toile, rue Tliihaulodé, lé, le 
M décembre k I lK'ure(\ u 11231 du 

gr-); 

- Pour assister à l'aswmblêc dans la 
quelle il. le juije-cominissuire doit les 
consulter, tant sur la CAIRpOttijON de 
l'état des créanciers prifrinéi que vu-
la nànUmUton de nouveaux sym'ia. 

N OTA . Les tièrs-porlcdrs d'elle! 
.ou endossemens de ces faillites n'é 

lanl pas connus, sont priés dé re-
mellre au greffà leurs adresses , 
atin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VBKIFICAT. ET A.FFIUM VI IONS. 

Du sieur 110TTOT (Edouard), con-
fectionneur., faub. dû Temple, 83, 
le 23 décembre à 9 heures (Nu tou7 
du gr ); 

Du sieur GOUVERNECR (Pierre-
Louis), mil de chevaux, rue La-
fayelle, 137, le 21 décembre à 9 heu-
res (N» 10170 du gr.); 

Pour être procédé, sou/ la prési-
dence de if. le jiuje-cominiisaire, ont 
vérification et aflirmaion de leur, 
créances: 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
ruTcaiioe et aliirmation de leurs 
créances reincllenl prealablemenl 
leurs tilres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du Sieur CHATELAIN (Charles), 
lab. de biscuits, rue Sl-Ilonnré, 87, 
le 23 décembre à 1 heure (N» 9754 
du gr.-; 

Du sieur ROUSSEL (Alphonse), 
fab. de lissus, passage Juin ville, 9, 
le 21 décembre à i) heures (N- 9221 
du gr.); . 

Pour entendre le rapport des syi<-
tics sur l'étal de la faillite el délibé-
rer tut ta formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'ente ulre déclarer 
en Ctat (l'union, et, dans ce dernier 
cas , être immediata;neiu consulte, 
tant sur le: faits de. la gestion que 
sur l'utilité du maintien au dit r:m 
viacemcnl des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et te failli peuvent 
prendre au grelte communication 
•lu rapport -les syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite des sieurs 
LAÇASSE ct MARIE. mafrhanUs de 
châles, nue Richelieu, 74, son 1 invnéï 
h se rendre le 24 décembre ash. 11 
précises, au palais du Tribunal de 

commerce, saile des assemblées îles 
failli! es, pour, conformément à l'art. 
537 du Code de (•mnmoree, entendre 
le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore 
el l'arrêler; leur donner décharge 
de leurs fonctions et donner leur 
avis sur l'excusabililé du failli. 

N OTA . Les créanciers et. le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication -les compte' et rapport des 
syndics (N° cs'iii du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillile du- sieur 
GILLE (Edouard-Achille), entrepre-
neur de balimens, rue d* la Con-
corde, 1;, sont invités à se rendre 
Ie24décembreà 2 h. précises, au pa-
lais du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillile», pour, 
conformément à l'article 537 du Co-
le de commerce, entendre le comp-
te définitif qui sera rendu par les 
yndics, le débattre, le clore et l'ar-

rêter, leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabililé du failli. 

N OTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 1317 du gr.). 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillile du sieur LO-
WENBERG (Emile), commissionnai-
re en marchandises , rue Bleue, 
5. sonl invités à se rendre le 23 
décembre a 12 beureslrès précises, 
au palais du Tribunal de commer-
ce, salle des assemblées des failli-
tes, pour, conformément à l'art. 537 
du Code de. Commerce, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore el 
l'arrêler; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabililé du failli. 

N OTA . Les créanciers et le failli 
peuvenl prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 8938 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillile du sieur 
VILLETTJÏ-FOUnUE, négociant, eue 
Monlorgiieil, 53, sonl inx il és à se 
rendre I02I décembre à lh.„ nu Tri-
bunal de commerce, salle des as 
semblées des faillites, pour, cou 

forraémeut a l'art- 537 du Code di 
commerce, entendre le compté défi 
nitifqui sera rendu par les syndics, 
le débattre, le etorcel l'arrêler; leur 
donner décharge de leurs fonctions 
et, donner leur avis sur l'excusabi-
HbVdu failli. 

N OTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N" 6339 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
SCULE1SINGER. (Baruch), en!, de 
remplaccmeus militaires, boule-
vard Poissonnière, n. o, sont in-
vités à se rendre lo 24 décem-
bre à 2 heures, au palais du Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-

mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore, el l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fondions et donner leur avis sur 
l'excusabililé du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvenl prendre au greffe commo-
mcàlion des compte cl rapport des 
syndics (N" 3861 du gr.). 

CLOTURE DES OPERATIONS 

VCCR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

N. II. (7(1 mois après la date de ces 
jugement, chaque créancier rentre 
diins l'exercice de ses droits contre le 
failli. 

Du 17 déoembre 1 8.11 . 

Du sieur HUREAU, confiseur, rue 
de la Ferine-des-Matluirius, 12 (N-

9748 du gr.). 

Du sieur FF.CUOZ (Jean), ancien 
mercier, rue Bergère, 24 (N" 10094 

du gr.). 

ASSEMBLKKs DU 19 ÛÉCEMtUtE 1851. 

NEUF MEURES : Periez, boulanger 
svnd. — Leduc, anc. nul de liiis 
ld. — Thébault, anc. nul de vins, 
id. -» Laurent, anc. nid de non 
veaulés, id. — Parisot el C«, ap-

pareils à gaz, vérif. -Parisot per-
sonnellement, appareils a au.fi-
- Goutté, cloulier, id. - Racine, 
nid de vins, clôt. — Daine yetne 
llarllie, coinmiss. de roulage, 
conc. -Dame Leleu, mrie de yin^, 
id. -Lecbard, usinier, iil.-lran-
eois dit Baimy, irailcur, rem. ■» 
huil. - Dufresn'e el .Monlholon, 

né/g., redd. de comptes. 
MIDI : Jamet, commerçant, VMJI. 

Lelheux, confeclioflnelir, 
mois HEURES : Bacarcsse, serru 

rier, clôt. - Camille, anc. loueur 
de voilures, id. — Lepeul, voua 
res publiques, eonc\ 

Séparatlon». 

,n séparation de l)iey| 
u'ude-MarieROB.lNd^ 

Ldolphe-Benetor 

rue Fontaine-
ÎErnèsl «orean, 

Demande en 

entre EUgénie-mariy """ù'^pjior 
DU ROCHER et Adolphe-BenW' 

LUNEL, à Paris, rue Fonlaaw 

Molière, 26. 
avoué. 

de biens 
Jugement de séparation .v;- ~

 t 
Louise-Anna PAU- [>

b
\^ 

Eugène-Xavier CHOlMARA, àr 
entre Louise-Anna 

e-XavierCIHJL..-
rue Olivicr-St-Georfe'es, 

Marin, avoué. 

ttëcès *st ïIIl^uIU»^
loD

*• 

Du te décembre I851 .-M-
75 ans, rue de la Paix, 2»- ^ré, 
Chevillard, 29 ans, rue S !-« 0 J,

ajl
-

374. — M. Audouin, sans, rue
 flie 

Ion, 2, — M. Desnoyez, 75 • •
 eU

r, 
Montmartre, 10. - fWrfSSir 
81 ans, rue de la Polene-M n

 ie 
ré, 2. — M. Fo»1eny,43anN «f

 }t 
la'Douane, 6. - M. Lamb 1 1^ 
uns, rueSt-Sauveur, 55. - ":.

|IBI
 «1. 

Ici, 3P ans, rue du HS-™->"°
M

j
C
hel-

-, Mine Sarisou. 6J »ns, r w«J
 nJ

, 

le-Co,ule,27 .-Mm'' Peblj»' # 
rue Ternaux, 5. -„»• '

1
 ̂

 M
. Fer-

t: - i-nhiSf 
amdbur fflièS ans, rue de Grcaollj 

ans, rue Laval, »6-

BKETON. 

Enregistré à Paris, le. Décembre 1851, F. 
Heçu d£«t fr»*tc'» vingt centimes, décime compris. 

iMt'KiMERIE DE A. GUVOT, HUE NEUVE-DES -MÀT11UHINS, 18. 
l'our légalisation de la signature, A. GTJVOT. 

l e Kttire Vt i" «m 'idiisÉO"*" 1 » 


